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RESUME

En Algérie, l’avancée du front urbain sur les terrains périurbains est confirmée depuis

les années soixante dix et elle est entrain de prendre de nos jours plusieurs formes, nous citons

entre autre la périurbanisation, une nouvelle forme d’étalement urbain engendrant un rythme

inconnu jusqu’alors en matière de consommation du foncier périurbain.

Sidi Bel Abbés, qui occupe une position stratégique au niveau de la région nord ouest

de l’Algerie, tant par l’importance de sa population, que par celle de son activité économique,

où l’évolution de la population passe de 212.935 habitants, en 2008, à 237.400 habitants, en

2015. Nous assistons à une transformation remarquable de l’espace de la ville et surtout celui

de sa périphérie.

Afin d'estimer ce phénomène, il nous est apparu intéressant d'explorer une méthode

d'analyse spatiale adaptée pour mettre la lumière sur les incohérences de la dynamique

périurbaine et le suivi spatial, quantitatif et qualitatif, de la consommation des terres par les

surfaces artificialisées à l’aide de la géomatique SIG, qui ont profondément bouleversé les

méthodes traditionnelles d'analyse et de gestion de l'espace.

Les résultats obtenus montrent, qu’en 2008, l’espace urbain de la ville de Sidi Bel

Abbes occupait une superficie de 2775.35 Ha, alors que pour l’année 2014, la superficie

occupée par le bâti est de 2883 Ha, de la superficie générale qui fait 7098 Ha ; ce qui explique

une augmentation de 107.65 Ha, durant les cinq dernières années. Cet étalement est le

résultat d’un taux d’accroissement élevé, qui correspondrait bien à l’évolution de la

population constatée pour cette période. Aussi, l’augmentation du bâti traduit l’évolution des

besoins en logement de la population. Cette dynamique urbaine se fait à partir des extensions

non limitées qui s’installent sur le périurbain de la commune de Sidi Bel Abbes.

Mots clés : Algérie, Sidi Bel Abbés, périurbain, gestion espace, consommation des terres,

SIG, dynamique urbaine.



ملخص
السبعینات ومؤكد من في الجزائرالأراضي الشبھ حضریة الخارجیةىعلالإقلیم الحضريتقدم 

شكل جدید من التمدد .التمدن العمراني الشبة حضري بالذكرو نخص أشكاله عدة ذھأیامنافي خداتھي 

.                  لك الحین من استھلاك العقار الشبة حضريذحتىغیر معروف إیقاعي یولد ذالعمراني ال

عدد لأھمیةموقعا استراتیجیا علي مستوى المنطقة الغربیة الشمالیة من البلاد  سیدي بلعباس تحتل

237.400إلى2008نسمة في 212.935تطور عدد السكان من .قویة أثارسكانھا و نشاطھا الاقتصادي 

.مساحة المدینة و لاسیما محیطھافيامدھشكما نشھد تحول .2015فينسمة 

التي الفضاءاتهذھنشأةحول أسئلةطرح إلىبصفتنا كباحتین  الفوضوي یدفعناا التطورذھ

.بعین الاعتبارأخدھاو كیف یجب إلامتستبعد من الدینامیكیة العامة للمدینة 

كیفة لتسلیط الضوء على طریقة تحلیل وضع متاستكشافالظاھرة بدا لنا من المھم هذھقبل تقدیر 

من طرف الأراضينوعیة وكمیة استھلاك لعدم تماسك الدینامیكیة الشبھ حضریة و متابعة میدانیة 

و بعمق على الطرق التقلیدیةأثرتالتي ) وسائل المعلومة الجغرافیة(مساحات منمقة بمساعدة الجیوماتكیة 

. المكانإدارةو تحلیلل

یختل مساحةالحضري  لمدینة  سیدي بلعباس الأراضي2008سنة بأنھنتائجنا أظھرت 

ھكتار من مجمل 2883فالمساحة المحتلة من طرف البنایات ھي 2014سنة ماأ.ھكتار 35.27775

ھكتار على مدى السنوات الخمس 107.65ھكتار مما یفسر زیادة قدرھا7098المساحة التي تقدر ب    

أیضا ارتفاع.ه الفترةذتطور السكان في ھیستجیب ليذلاا التوسع ھو نتیجة معدل نمو مرتفع و ذھ.الأخیرة

.                                                                   اني   یعكس تطور الاحتیاجات السكنیة للسكانالمب

ه الدینامیكیة الحضریة تكون انطلاقا من التوسعات الغیر محدودة و التي تثبت على المناطقذھ

.                                                                                             المحیطة لبلدیة سیدي بلعباس

سائل ،الأراضياستھلاك ،المكانإدارة،الشبھ حضري،سیدي بلعباس:مفتاحیة كلمات 

.الدینامیكیة الحضریة،المعلومة الجغرافیة



ABSTRACT

In Algeria, the projection of the urban face on the grounds périurbains is confirmed

since the Sixties ten and it is spirit to nowadays take several forms, we quote the

periurbanisation amongst other things; a new form of urban sprawl generating an unknown

rhythm hither to as regards consumption of land the périurbain. Sidi Bel Abbes which

occupies a strategic position on the level of the western northern area of the country as well

by the importance of its population as by that of its economic activity, the effects are strong,

the evolution of the population passes from 212,935 inhabitants in 2008 to 237,400

inhabitants in 2015.

We attend a remarkable transformation of the space of the city and especially that of its

periphery. Today, space périurbain of Sidi Bel Abbes continuous to change, it is diluted,

become more and more complex between city and countryside.

In order to estimate this phenomenon, it appeared interesting to us to explore a space

method of analysis adapted to put the light on the inconsistencies of dynamics périurbaine and

the space follow-up, quantitative and qualitative of the consumption of the grounds by the

surfaces artificialized using geomatics GIS which deeply upset the traditional methods of

analysis and area management.

Our results show that, In 2008, the urban space of the town of SBA occupies a surface

de2775.35 ha whereas for the year 2014, the surface occupied by the frame is of 2883 ha of

the general surface which makes 7098 ha, which explains an increase of 107.65 ha during the

five last years. This spreading out is the result of a rate of increase high which would

correspond well to the evolution of the population noted for this period. Also the increase in

the frame represents the evolution of the needs into housing for the population. This urban

dynamics this fact starting from the extensions not limited which are installed on the

périurbains of the commune of SBA.

Keywords : Sidi Bel Abbes, Périurbain, Périurbanisation, Area management, GIS
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Dès leurs origines, les villes n’ont cessé de prendre la tête de la civilisation

occidentale. Concentrant les populations, les activités non agricoles et les gens de pouvoir,

elles ont souvent joué le rôle de capitale locale, régionale, nationale, voire mondiale.

Les villes, grandes et petites, ont favorisé l’évolution des connaissances, de la culture et des

traditions, de l’industrie et du commerce (Cavallier, 1996).

Aujourd’hui, la ville est un système complexe composé de 04 sous-systèmes

principaux : un espace géographique, un espace sociétal, un espace économique et un espace

politique (Simon, 2004).

Mais, avec le développement des moyens de transports, s’est opéré une séparation des

lieux de travail et lieux de résidence. Allant de pair avec l’étalement urbain, la fragmentation

s’est accentuée au cours des dernières décennies (Reygrobellet, 2008).

De 1950 à 1994, le taux d'urbanisation en Algérie est passé de 25 à 50 % et le taux annuel

de la population peut être évalué à 4 %, après avoir culminé aux environs de 10 %. Il n'est pas

possible d'assumer de façon satisfaisante un tel choc et les villes algériennes se distinguent à

la fois par le disfonctionnement des services, par l'entassement dans les quartiers anciens et

par la prolifération de l'habitat spontané en périphérie. Le tout sur fond d'inégalité accentué

par le caractère ostentatoire des quartiers riches accaparés par la "nomenklatura". Reste

l'émergence de la hiérarchie urbaine et le recentrage spatial déjà évoqués (Jacques, 1996).

30 % de la population vivaient en milieu urbain, en 1966, 62%, en 1998, et selon le

dernier RGPH plus de 80%, en 2008. Les villes de plus de 100 000 habitants passent de 3

villes, en 1962 à 32 en 1987 et plus de 60 aujourd’hui. Dix (10) villes ont plus de 200 000

habitants. Les aires urbaines résultant des conurbations et de la densification du réseau urbain

deviennent de plus en plus nombreuses. Alors que la population générale de l’Algérie a triplé

durant ces dernières années, la population urbaine, quant à elle, a été multipliée par dix (10)

(Nasri, 2010).

On accepte maintenant le fait que l’étalement des villes ne peut être arrêté. Le problème

consiste plutôt à contrôler l’expansion des villes, de manière à ce qu’elles soient synonymes

de croissance économique et d’environnement satisfaisant. Dans ce contexte, la fonction des

espaces périurbains sera prédominante (Benchiha, 2003).
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Entre le monde des villes et le renouveau des campagnes existe un espace dont le

développement est aujourd’hui jugé problématique. Ni urbain, ni rural, cet espace ne rentre

pas dans l’opposition binaire et structurante qui organisait nos représentations spatiales. Pour

le citadin et pour les urbanistes, cet espace est le lieu où la ville s’étiole, s’étend en prenant la

forme d’une urbanisation pavillonnaire, en délitant le lien social, en organisant repli et entre-

soi. Le périurbain, il n’est pas urbain. Or, la ville est considérée comme l’épicentre de la

modernité et de la démocratie. Pour les ruraux et pour les géographes, le périurbain est

l’urbanisation de l’espace agricole par les néo-ruraux qui, en s’installant, transforment les

terres agricoles en campagne mythique (Muselle, 2006).

Mais le périurbain est plus qu’un mélange de l’urbain et du rural, plus qu’une

urbanisation défigurante des campagnes, plus qu’un délitement de l’urbanité. Le périurbain

est une forme autonome qui, en évoluant, produit une « rurbanité », une manière de vivre, une

action publique propre et spécifique…Or il a été peu pris en compte en tant qu’espace

particulier.

Le périurbain est un espace de l’ombre. Né dans l’ombre de la ville moderniste et des

grands ensembles, il a grandi dans l’ombre des villes. Cet espace a en effet un rôle particulier

à jouer dans le développement des villes et, au-delà, des territoires plus vastes dans lesquels il

est inséré.

Comme préambule à la présentation de cette étude, posons-nous les questions suivantes :

Pourquoi doit-on une attention particulière aux espaces périurbains ? Qu’est-ce que l’espace

périurbain ? En quoi cet espace est-il réellement différent de la ville et du rural, qui entoure

lui-même ce périurbain ? Les réponses à ces questions sont variées et dépendent souvent, à

moins que ce ne soit l’inverse, des questions de recherche qui ont été posées sur l’espace

périurbain, ou, plus couramment, sur la périurbanisation.

Les réponses tiennent en ce qui suit :

L’extension périurbaine a été créée pour répondre à plusieurs préoccupations, mais elle

a accéléré l’urbanisation d’une manière spontanée, bouleversé tout le tissu urbain et

consommé les terres agricoles d’une façon agressive. Cette urbanisation a créé des tissus

urbains dispersés, corresponda à de l’habitat collectif et individuel et créé un déséquilibre

dans la zone d’étude, qui a été introduite par la croissance urbaine non contrôlée sur les terres
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agricoles et a donné lieu à des infractions à la législation et à la réglementation en matière

d’urbanisme.

Les espaces périurbains sont très importants dans la structure géographique de la ville,

en constituant une limite pour l’étalement urbain, en diversifiant le territoire et son paysage,

en créant des continuités. Ces espaces accueillent souvent, de façon généralement

involontaire, des populations qui trouvent difficilement des lieux propices à leurs activités

dans le reste de l’aire urbaine.

Il est donc urgent de renforcer la coordination des connaissances nécessaires pour

améliorer la planification, la conception, la mise en place et la gestion des espaces

périurbains, d’autant que ces derniers exercent une importance non négligeable pour le bien

être des citadins et atténuent sensiblement le stress permanent, causé par les contraintes

urbaines.

L’information joue un rôle important dans l’élaboration et la mise en oeuvre des

politiques. La mise à disposition d’une information opportune, précise et utile peut faire toute

la différence entre un résultat souhaitable et un résultat médiocre, voire préjudiciable (Bassolé

et al., 2001). C’est dans ce cadre que s’inscrit notre étude et que nous avons structuré en deux

principales parties :

Dans la première, c’est une partie bibliographique, où il sera question d’exposer

toutes les notions et fondements inhérents au phénomène d’urbanisation, caractérisé par les

villes et leur impact sur le milieu naturel et ses composantes, qui sont particulièrement de

nature végétale, pour ensuite donner place à la notion de périurbanisation avec ces différents

espaces appelés encore : Espaces périurbains.

Dans la deuxième, nous nous sommes intéressés au vif du sujet, c'est-à-dire, à l’usage

et à l’apport de l’outil SIG, qui se mettent en place pour : cartographier, la dynamique et les

politiques de gestion, de protection et de mise en valeur des espaces au niveau de la ceinture

périphérique de la commune de Sidi Bel Abbés. Le SIG est un «ensemble comportant des

logiciels, des matériels et des données informatiques, ainsi que des spécialistes, destinés à

faciliter la manipulation, l’analyse et la présentation de l’information géoréférencée».
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Le SIG nous a permis de collationner et d’analyser des informations beaucoup plus

rapidement qu’avec les techniques de recherche classiques. Grâce au SIG, on a pu

cartographier, modéliser, rechercher et analyser de grandes quantités de données réunies au

sein d’une seule base de données. Il représente un outil pertinent d’aide à la prise de décision

des acteurs publics en matière de développement durable.

Parmi les fonctions SIG pour l’aide à la décision, on a : l’évaluation multicritère, qui

s’avère être particulièrement utile pour ce qui concerne la localisation des zones aptes à

l’urbanisation (Conchita, 2010).
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I-La Nature :

Vénérée par les peuples aux origines de l’humanité, source des grands mythes,

inspiratrice des penseurs et des artistes, la nature n’est devenue que très tardivement

objet de connaissance objective, avec l’apparition des sciences de la terre et de la vie, il

y a moins de deux siècles. Depuis, cet affranchissement et la révélation progressive de

sa complexité et de sa fragilité, illustrée par les dégradations occasionnées par les

activités de l’homme, elle est devenue une préoccupation majeure pour nos sociétés.

Elle est aujourd’hui un enjeu politique et économique incontournable (Reygrobellet,

2008).

À partir des années 1970, la nature apparaît comme un patrimoine mondial

essentiel à transmettre aux générations futures.

Elle se présente sous un double visage. Elle est à la fois une dimension affective

et culturelle, et une réalité objective, prise en charge par l’écologie scientifique. Si une

forte opposition a pu se manifester dans le passé entre une vision de la nature

domestiquée et une nature sauvage, l’écologie humaniste dépasse aujourd’hui le clivage

entre nature et culture ; elle s’inscrit de ce fait dans la logique du développement

durable (Reygrobellet, 2008).

I-1 Les milieux naturels :

Le milieu naturel est, étymologiquement, ce qui se trouve au centre de l’espace.

Puis le mot est venu à désigner la notion inverse, c’est-à-dire ce qui entoure, ce qui

baigne le centre : le poisson vit dans le milieu marin. C’est en ce sens que le géographe

l’emploie, sous-entendant généralement que c’est l’homme qui occupe le centre du

«milieu géographique». Ce «milieu» est dit naturel, lorsqu’y prédominent les éléments

non ou peu transformés par l’homme : rochers, arbres ou marais. Il n’est plus naturel,

lorsqu’y prédominent les artéfacts : immeubles, machines, aéroports... (Demangeôt,

1984).

Mais pour un écologiste, la biocénose est la partie véritablement centrale

importante de l’écosystème. Pour lui, le biotope n’a d’intérêt que dans la mesure où il

explique la biocénose.
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Le géographe, au contraire, attache autant d’importance au biotope qu’à la

biocénose.

Le biotope représente les conditions physico-chimiques (roche mère, sol, air,

eau, microclimat) dans lesquelles vit une biocénose (Mediouni et al., 2004).

La biocénose, est une portion de la biosphère toute entière, fabriquée de

molécules organiques carbonées. On peut la subdiviser en phytocénose (végétation) ; en

zoocénose (monde animal) et en pédocénose (sols) (Demangeôt, 1984).

L’association du biotope et de la biocénose donne lieu à un réseau d’interactions

entre leurs éléments constitutifs «l’écosystème» (Roland, 2002).

C’est une notion essentiellement dynamique : les flux, les cycles

biogéochimiques et les structures trophiques, évoluent en permanence dans le temps et

dans l’espace (Lévêque et al., 2001).

L’ensemble de ces éléments naturels, biotiques et abiotiques, qui entourent le

cadre de vie des organismes ou l’unité d’organisation spatiale qui est l’espèce,

constituent ce qu’on appel « l’environnement ». Depuis quelques années, il est précisé

progressivement, tout en s’adressant plus spécifiquement à l’homme. Dans ce cas il

représente «la composante écologique du cadre de vie de l’homme» (Mediouni et al.,

2004).

L’environnement est l’un des déterminants majeurs de l’histoire de l’humanité

(Arsen, 2003).

I-2 L’homme dans le milieu naturel :

Les modifications apportées par les sociétés humaines aux équilibres naturels,

ont varié selon les époques et selon les régions. En gros, nous pouvons admettre que

l’humanité est passée par les étapes suivantes :

1. Découverte de l’instrument, pratique de la cueillette, de la chasse, de la pêche

(consommation individuelle d’énergie : environ 5 millions de calories par jour),
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2. Domestication des animaux : stade pastoral plus ou moins nomade (énergie

consommée : environ, 8, à 10 millions de calories par jour),

3. Invention de l’agriculture, structuration et sédentarisation des sociétés rurales

(énergie : 12 à 25 millions de calories par jour),

4. Invention de l’industrie, développement des techniques, urbanisation (énergie :

70 à 80 millions de calories par jour),

5. Révolution cybernétique : l’homme modifie les équilibres planétaires et pénètre

dans le cosmos (énergie : 220 millions de calories par jour).

Il est possible de considérer qu’un milieu peut être encore qualifié de « naturel »

jusqu’à un certain seuil d’anthropisation (Demangeôt, 1984).

I-3- Impact de l’action anthropique sur les milieux naturels :

Pour la production des biens et services, l’homme modifie la structure et le

fonctionnement des écosystèmes (figure n°01). Les premières actions significatives de

l’homme sur son environnement ont été les brûlis, destinés à débusquer le gibier ou à

défricher les terres. Les feux favorisèrent les espèces végétales résistantes, ainsi que le

développement des savanes et des prairies. Les rapports entre les végétaux et l’homme

sont aussi vieux que l’humanité elle-même (Viaux, 1999). Puis l’apparition de

l’agriculture a enclenché un processus de transformation des milieux, où vont dominer

des espèces domestiques, ainsi que des espèces opportunistes, adventives dans les

cultures, et rudérales autour des habitats (Reygrobellet, 2008).

En effet, l‘homme néolithique en se déplaçant n’a pas seulement transporté des

espèces domestiquées, mais il a également introduit un certain nombre d‘espèces

accompagnatrices sauvages, animales et végétales (Roland, 2002).

Autrement dit, ce que nous appelons «la nature», est le résultat des milliers

d‘années d‘utilisation des terres par les sociétés humaines, qui ont façonné les paysages.

Certains systèmes sont complètement modifiés par l‘homme : au niveau mondial 10% à

15% des terres sont utilisées pour l’agriculture, et 6 à 8% ont été converties en

pâturages. D’autres écosystèmes, dont la majorité n’est utilisée que pour la chasse ou la
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cueillette, ou pour l’extraction quasi industrielle de ressources biologiques (Bois, pêche)

(Reygrobellet, 2008).

La plupart des experts, s‘accordent à penser qu‘un quart (1/4) environ de la diversité

biologique de la planète est sérieusement menacée d‘extinction, au cours des 20 aux 30

prochaines années (Reygrobellet, 2008).

A l’heure actuelle, quelques 3.956 espèces sont considérées comme menacées

d’extinction, 3.647 sont vulnérables, et 7.240 sont considérées comme étant rares.

L’appauvrissement de la diversité biologique semble être lié à quatre (04) facteurs :

1. La perte ou la modification d‘habitats,

2. La surexploitation,

3. La pollution,

4. L’introduction d‘espèces étrangères dans milieu naturel, (Lamy, 1999)

Activités humaines
Agriculture, industrie, énergie, commerce

Introductions et extinctions d’espèces
Invasions biologiques, chasse, pêche,

et cueillette

Modification des terres
Déforestation, pâturage, intensification

Cycles biogéochimiques
Carbone, azote, eau,
Éléments chimiques

de synthèse, et autres.

Changements climatiques
Effet de serre, Aérosols,

Land cover

Perte de diversité biologique
Extinction de population,

d’espèces, Perte d’écosystème

Population humaine
Taille utilisation des ressources

Figure n° 01 : modèle conceptuel illustrant les effets directs et
indirects sur la Biosphère (in Lamy, 1999)
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II- Ville et urbanisation   :

II-1 La ville :

Une ville est une unité urbaine étendue et fortement peuplée, par opposition aux

villages, dans laquelle se concentrent la plupart des activités humaines : habitat,

commerce, industrie, éducation, politique, culture. Les principes qui gouvernent la

structure et l’organisation de la ville, sont étudiés par la sociologie urbaine et

l’urbanisme (Guinaudeau, 1987).

Les villes sont apparues entre 3.500 et 1.500 avant J-C, dans les régions fertiles

de Syrie, d’Egypte, de la vallée du Jourdain, de la vallée de l’Indus.

Au XIXe siècle, la révolution industrielle, associée à celle des transports et

surtout des techniques agricoles, conduit à une urbanisation accélérée, sous la forme

d’un exode massif des campagnes vers les grands centres industriels (Guinaudeau,

1987).

L’apparition des villes, coïncide avec l’émergence de l’agriculture, durant la

période du Néolithique. A cette époque, la ville se caractérisait par 03 éléments :

 Le mur d’enceinte monumentale,

 La superficie,

 La population.

Mais dès leurs origines, les villes n’ont cessé de prendre la tête de la civilisation

occidentale. Concentrant les populations, les activités non agricoles et les gens de

pouvoir. Elles ont souvent joué le rôle de capitale locale, régionale, nationale, voire

mondiale (Guinaudeau, 1987).

Aujourd’hui, la ville est un système complexe, composé de 04 sous-systèmes

principaux :

1. Un espace géographique (implantation physique de la ville sur son site)

2. Un espace sociétal (la dimension sociale et culturelle de la société locale),

3. Un espace économique (le système de production de richesse),
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4. Un espace politique (le système de décision local, la gouvernance) (Simon,

2004).

La ville moderne s’est développée contre la nature, qui est le nom traditionnel de

la biodiversité (Auroi, 2006). Le béton pousse vite et l’arbre grandit lentement, nos

quartiers nouveaux, nos routes modernes souffrent souvent de ce décalage important

dans le temps (Guinaudeau, 1987).

Classiquement, la ville connaît deux modes de développement : le

renouvellement des tissus existants et l’adjonction d’espaces nouvellement construits.

Néanmoins, si cette seconde modalité a incorporé progressivement de nouveaux tissus

urbains dont on peut retracer l’historique, «un nouveau cycle d’urbanisation s’ouvre à la

fin des années 1960» auquel les chercheurs ont rapidement commencé à s’intéresser

(Berger, 2004).

II-2 L’urbanisation :

La compréhension de la ville dans le cadre d’une analyse géographique se doit

de passer, à l’heure actuelle, par une étude des dynamiques urbaines tenant compte des

évolutions spatiales de la ville (Chauvin, 2006).

L’urbanisation est un phénomène historiquement et géographiquement

diversifié. La croissance de la population urbaine résulte de plusieurs facteurs :

D’une part, et de plus en plus, de la croissance démographique naturelle des populations

urbaines, d’autre part, des mouvements migratoires des campagnes plus ou moins

lointaines vers les villes, et du passage de petites bourgs ruraux au statut de centre

urbain, qui constitue à proprement parler le phénomène d’urbanisation, ainsi que de

l’absorption de groupements ruraux à la périphérie des villes en extension (Cavallier,

1996).

Entre 1970 et 1995, le taux mondial d’urbanisation, mesuré par le rapport de la

population urbaine à la population totale, est passé de 37% à 45%. Au rythme actuel, à

l’horizon 2005, la moitié de la population mondiale résidera et travaillera en zone
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urbaine. Ce taux atteindra, selon les prévisions, 55 % en 2015 et plus de 60 % en 2025

(Cavallier, 1996).

L’étalement urbain, trouve en partie son origine, dans deux évolutions

continues. En premier lieu, l’augmentation du revenu ; en induisant une demande de

consommation de logement plus importante, a éloigné la frontière de la ville, en

déplaçant les ménages vers la périphérie des agglomérations, où le prix de la terre est

plus faible (Sylvie et al., 2006).

L’étalement urbain, est aujourd’hui mis en cause par tous les analystes du

processus de périurbanisation, qui en dressent un bilan social, économique et écologique

globalement négatif. Il résulte en grande partie, d’une absence de réflexion préalable, et

d’une insuffisante valorisation du rôle de concepteur. Cet étalement urbain incontrôlé,

est perçu comme incompatible avec le modèle de la ville durable : «Une

périurbanisation faiblement organisée, au sein des aires métropolitaines comprenant

plusieurs milliers d’habitants, conduit inévitablement à une plus grande segmentation

sociale des communes de l’agglomération, et à des atteintes environnementale»

(Reygrobellet, 2008).

II-3 La périurbanisation :

II-3-1 Historique :

Il fut un temps, pas très lointain, où dans les milieux de la recherche des années 60,

on parlait non pas de périubanisation mais de «ville campagne». Il était déjà question de

processus de périurbanisation, simplement le mot périurbain n’était pas de mise, on

parlait de rapports ville-campagne et c’est vrai qu’on avait une vision assez claire de la

situation. Il y avait la ville, la campagne, il y avait un «front» d’urbanisation – les

termes sont intéressants – et un certain nombre de chercheurs observaient comment le

«front d’urbanisation» avançait, on était sur un vocabulaire guerrier, la ville

conquérante, avançant dans la campagne et gagnant la campagne. Dans les années 60,

les géographes ont donc fourni toute une série de thèses sur les rapports ville-campagne

(Marie, 2004).
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Au début des années 80, dans le champ de la recherche, apparaît une nouvelle

thématique qui est celle de la périurbanisation mais on n’est plus sur le discours de la

frontière, du front, de la rupture entre villes et campagnes, on est dans l’idée qu’il y a un

tissu «rurbain» dit-on à l’époque, c’est le terme inventé, un tissu mixte, composite,

rurbain… On parle aussi de «suburbanisation», d’ «exurbanisation», de

«naturbanisation», pour signifier le caractère métis de ces espaces. On n’est plus dans

une logique de front, d’affrontement, on est dans une logique de métissage. Il y a donc

un changement, y compris dans la nature des processus qui s’opèrent (Marie, 2004).

Néanmoins, il y a une question sur laquelle il faut prendre position d’emblée

quand on parle de périurbanisation, c’est de savoir de quoi parle-t-on ? Il y a deux

acceptions à la question de la périurbanisation :

 soit la considérer comme un processus générique, constitutif de l’évolution des

villes, processus qui a toujours existé,

 Soit, considérer que c’est une phase spécifique historiquement datée du

développement de l’urbanisation.

A-Un processus générique :

Il est néanmoins important de revenir sur la première car, ce qu’on observe

quand on travaille sur la ville dans un temps long, c’est que la ville évolue par deux

mécanismes : un mécanisme de croissance en gagnant sur de nouveaux territoires - on

est bien ici dans un processus de périurbanisation, de développement de l’urbanisation à

la périphérie, c’est à dire d’extension de la ville -, puis un autre processus qui participe à

l’évolution et à la transformation de la ville, le processus de renouvellement de la ville

sur elle-même. La capacité du système urbain à partir du mécanisme de démolition-

construction de se renouveler…

Ainsi, la ville évolue selon deux processus :

1. un processus de renouvellement,

2. un processus de croissance par conquête de nouveaux espaces, généralement

situés à sa périphérie.
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B- Une phase spécifique :

La deuxième manière d’aborder la question de la périurbanisation, est de la

considérer comme une phase spécifique du développement urbain caractérisée par des

éléments morphologiques très spécifiques. C’est à dire, un phénomène qui, à partir du

milieu des années 70, sous l’effet d’une politique du logement qui a favorisé,

l’accession à la propriété d’un pavillon et qui a donné lieu à la constitution, de plus en

plus loin de la ville dense.Il est vrai que ce processus de périurbanisation a donné lieu à

la constitution d’espaces périurbains mais l’espace périurbain ne se réduit pas à cette

appellation.

II-3-2 Définition :

Tout un vocabulaire – nouvelles banlieues, "suburbanisation", "rurbanisation",

"exurbanisation", péri-urbanisation, ... – a tenté de définir ce phénomène de croissance

urbaine apparu il y a une vingtaine d'années. La multiplicité des expressions souligne la

complexité des processus de croissance périphérique des agglomérations et donc la

difficulté des auteurs d'aboutir à une qualification de ce phénomène (Marya, 1997).

L’ancienneté de la périurbanisation en fait un « vieux problème » (Dumont et

al., 2010). Il y a près de 40 ans, le terme de périurbanisation faisait son apparition dans

le champ des sciences  sociales pour qualifier un nouveau mode de croissance urbaine

qui ne se fait plus par densification et continuité du bâti de la ville historique mais par

déversement des populations, d’abord, des activités ensuite, dans des espaces

auparavant ruraux qui s’en trouvent transformés et intégrés, sinon à la ville, au sens

morphologique, du moins au système urbain, au sens fonctionnel. Alors que ce

phénomène avait d’abord laissé croire à une inflexion passagère du modèle de

développement urbain dont les considérations économiques, d’abord, écologiques,

ensuite, auraient vite raison, le constat est sans appel : la force de ce nouveau mode

d’habiter caractérisé par l’accession à la propriété d’une maison individuelle, et du

mode de vie qui lui est corrélé, marqué en premier chef par la biactivité et la

pendularité, est telle qu’aujourd’hui encore (PUCA, 2011 ; Bonnin, 2012). En fait, la

péri-urbanisation ne constitue pas un phénomène véritablement nouveau. "Certains
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éléments, liés à la croissance urbaine, qu'ils soient idéologiques, économiques ou

sociaux, sont permanents. Ce qui est nouveau, c'est l'expansion spatiale du phénomène,

sa dilution jusque dans les territoires très éloignés de la ville centre" (Marya, 1997).

La périurbanisation, notion qui recouvre des concepts différents (Tableau n° 01),

est en débat depuis que la ville est sortie de ses murs. Perçue comme «mangeuse»

d’espace, «déstructurant» pour le monde rural, productrice d’une architecture et d’un

urbanisme sans valeur, sans intérêt, de «ségrégation» résidentielle, génératrice de

difficultés d’accès aux réseaux (transports routiers ou non). Elle véhicule souvent une

image «négative». Reprise dans certains termes techniques tels que l’étalement urbain,

que l’on dit «maîtriser» (Gones, 2003).

Tableau n° 01 : Les points essentiels des définitions de la périurbanisation

(Hervouet, 2005).

Appellations Points essentiels des définitions Clefs de lecture

Périurbanisation

Diffusion des lieux de résidence Urbains
Mobilité

RésidentielleInfluence et croissance de la ville
centre

Conservation des activités rurales et
agricoles

Ruralité persistante

Extension de l’aire d’influence des
villes sur les campagnes proches

Recherche d’un cadre de vie meilleur

Recherche de loyers moins onéreux

Accession à la propriété à moindre
Coût

Qualité de vie

Marché foncier

Acession à la propriété

Flux «domicile travail»

Infrastructure routières

Amélioration des moyens de transport pour les migrations

quotidiennes
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II-3-3 Le coût financier de la périurbanisation :

La périurbanisation engendre, en fait, plusieurs types de coûts: coût financier

collectif, pour la collectivité, ou individuel, pour les ménages, coûts sociétaux de

pollution ou, au contraire, pour la préservation de l’environnement.

Autant les coûts sociétaux sont assez subjectifs à jauger même si des bilans

énergétiques peuvent être calculés, autant le coût financier individuel ou collectif, paraît

plus appréhendable. Ainsi les chercheurs se livrent à l’évaluation des coûts de la

croissance périurbaine (coût d’aménagement des lotissements communaux, coûts de

développement des équipements, fonctionnement des services publics, formation de la

rente foncière) et à l’identification des débiteurs (municipalités, entreprises, particuliers)

(Dezés et al., 2011).

Pour évaluer les coûts d’accès à la maison individuelle et son mode de

financement, les chercheurs focalisent leurs investigations sur les ménages en allant

interroger les accédants à la propriété.

De manière plus ciblée, l’effort d’investigation ausculte les ménages périurbains

captifs de leur projet résidentiel en raison d’un investissement financier et de nouvelles

conditions de vie difficiles à assumer après installation (chômage d’un des deux parents,

mobilité quotidienne coûteuse, isolement par rapport à la ville, rapports de voisinage

conflictuels) (Sakhraoui, 2013).

III- La naissance d’un nouveau concept : «Le périurbain»

A la fin des années 1960 et 1970, la pression urbaine s'est accentuée avec un

développement croissant des activités résidentielles et commerciales (pression foncière

importante), dans les zones périphériques. Ce phénomène de périurbanisation, en

constante progression, entraîne une certaine modification de l'espace rural traditionnel,

en même temps qu'une extension urbaine (Bryant et al., 1992).
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III-1 Qu’est ce qu’un espace périurbain ?

Un nouveau type d’espaces est apparu dans les années 60 qui n’est ni la  ville,

ni la compagne : l’espace périurbain. C’est un espace qui s’est développé dans la

périphérie des villes avec une urbanisation lâche dont il est difficile de dessiner les

frontières.il ne marque pas de rupture entre urbain et rural. C’est un tissu composite,

qualifié tour à tour de «rurbain», d’ «exurbain», de «naturbain», de «suburbain» pour

signifier son caractère métis. L’expression retenu aujourd'hui pour designer ces

extensions urbaines est celle de «périurbain», terme qui stipule simplement qu’elles (ces

extensions) sont disposées autour de la ville (Jaillet, 1985).

Les espaces périurbains, sont des espaces non urbanisés, situés dans une aire

d’influence urbaine, et occupés principalement par une végétation spontanée ou d’autres

milieux naturels (eau, rochers), parfois en combinaison avec des terrains agricoles. Les

terrains urbanisés, lorsqu’ils existent, n’occupent qu’une faible partie du territoire.

Ils sont considérés comme l'espace situé autour des villes, soumis à leur

influence directe et susceptible d'être significativement touché par les processus

enclenchés par cette proximité (Michelot et al., 2004).

D’autres auteurs, qui ont traité ces espaces, ont employé des orthographes

différentes à savoir : “péri-urbain” ou “périurbain”. Chacun d’eux semble employer

indifféremment l’un pour l’autre, la présence ou l’absence d’un trait d’union paraissant

à beaucoup un simple détail d’écriture. Mais, si l’on s’y attarde, on peut voir derrière

chacun des deux écritures des conceptions  différentes (Sakhraoui, 2013).

«Péri-urbain» associe : «péri», du grec péri, qui signifie «autour» et

«urbain», du latin urbanus, qui est en rapport à tout ce qui est «ville». L’étude

étymologique de «péri-urbain» aboutit donc au résultat suivant : ce qui est autour de la

ville (Sakhraoui, 2013).

Donc, nous pouvons dire que cet espace d’étude ne doit son existence qu’à

l’objet “ville” et il ne dispose pas d’une entité propre. Cette conception se retrouve chez

Brunet 1997 qui estime que le périurbain est «tout ce qui est autour de la ville par les
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activités, et en réalité fait partie de la ville par les activités et les modes de vie des

habitants», ajoutant que «sans finasserie excessive, le terme est souvent synonyme de

banlieue» (Sakhraoui, 2013).

Le «périurbain», au contraire, rend compte d’une indépendance de la

représentation que l’on s’en fait. C’est un type d’espace spécifique, qui a ses propres

caractéristiques, son propre mode de fonctionnement, qui existe par lui même.

Fondamentalement, son sens ne change pas de celui de « péri-urbain », mais la

définition qu’en donne. Chapuis (1995), est assez significatif des nuances entre les

deux, puisque c’est un «espace intermédiaire», mi-rural, mi-urbain, qui entoure

aujourd’hui en France la quasi-totalité des agglomérations urbaines.

Cet espace reste rural par son paysage, où dominent encore culture, prairies ou

forêts, par la densité relativement faible de sa population, due à la présence quasi-

exclusive de maisons individuelles. Cet espace est, cependant, fonctionnellement

urbain: une forte majorité de la population travaille dans l’agglomération, y fait une

grande partie de ses achats et y trouve la plupart de ses services (Chapuis, 1995).

Il n’existe pas de définition commune, ni de bonne manière d’appréhender

spatialement ou de qualifier l’espace périurbain (Roux et al., 2008).

III-2 Caractéristiques de l’espace périurbain :

Si certains auteurs ne voient dans le périurbain qu’une énième étape du

développement de la ville, d’autres préfèrent y voir les signes d’un nouveau mode

d’urbanisation. Le périurbain pourrait constituer autre chose qu’une banlieue en

devenir : ni sous espace urbain, ni espace sous urbanisé, il s’apparenterait à ce que

Chalas et al. (1998) ont qualifié de «ville émergente», pour tenter de cerner un espace

périurbain plus complexe qu’il n’y paraît. Au-delà des considérations polémiques qui

ont pu voir le jour autour de cette notion, elle amène néanmoins à poser un regard

nouveau sur les caractéristiques de cet espace.
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L'espace périurbain, lui, est caractérisé par une extension discontinue de

l'urbanisation, qui laisse subsister de larges étendues agricoles, des friches, des usines,

des voies de communication, sans qu'il existe de plan d'ensemble à cette mosaïque mi-

urbaine, mi-rurale. Cet espace est donc avant tout une zone de contact, entre le monde

rural et l'univers urbain, qui conserve des traits du premier, tout en subissant peu à peu,

l'attraction du second.

De cette coexistence, résultent une difficulté statistique à définir l'espace

périurbain, ainsi qu'une relative méconnaissance de ses spécificités. Pourtant, les zones

périurbaines sont caractérisées par des transformations humaines et sociologiques

profondes, soumises à d'importantes tensions foncières, qui entraînent des modifications

écologiques, voire même des déboires paysagers (Huppe, 2007).

Il convient de tenter d'appréhender l'ampleur de ce mouvement général

d'extension, par lequel la ville devient, peu à peu, «le quartier central d'une

agglomération discontinue », avant d'envisager la situation de l'espace périurbain au

triple point de vue humain, foncier, et écologique (Huppe, 2007).

Les espaces périurbains ont posé un problème aux géographes et aux statisticiens,

désireux de leur assigner des contours. La délimitation des espaces périurbains est, en

effet, malaisée. Elle doit combiner des critères géographiques, urbanistiques,

économiques et humains, susceptibles de rendre compte d'un mouvement qui affecte,

selon un rythme variable, la quasi-totalité des agglomérations (Huppe, 2007).

III-2-1 Un espace en mutation :

La croissance urbaine implique l'incorporation de nouveaux territoires dans le

système social de la ville : la zone péri-urbaine se déplace et s'éloigne de plus en plus

des centres urbains, entraînant nécessairement des transformations du milieu concerné.

Ces territoires qui occupent une couronne dont le rayon peut varier de quelques

kilomètres à une cinquantaine de kilomètres autour des villes (selon leur taille), sont en

grande partie occupés par l'agriculture. C'est donc dans ce "périmètre" que les exigences

d'espaces, sans cesse accrues, vont se réaliser ; ce qui ne va pas sans poser de problèmes

(Sakhraoui, 2013).
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La croissance urbaine aboutit donc à une mutation des fonctions du sol. Les

affectations de l'espace, dans lequel s'inscrit la formation sociale à notre époque, se

transforment très rapidement : plus que tout autre, l'espace rural et, plus spécifiquement

agricole, dont l'inertie était caractéristique autrefois, s'est mis à changer sous l'effet

d'agents extérieurs. Ceci est vrai pour tout l'espace rural ou presque, mais s'applique en

particulier aux zones périurbaines. Steinberg 1991 estime qu’il est possible de

distinguer trois cas principaux, plus ou moins intenses, du milieu rural et agricole :

 Un espace rural et agricole qui disparaît à peu près complètement, c'est le cas

spécifique des franges périurbaines les plus proches des agglomérations,

 Un espace rural et agricole qui devient interstitiel,

 Un espace agricole qui demeure, mais où la société rurale change (c'est ce qui est

souvent appelé "rurbain" ou troisième couronne) (Elodie et al., 2014).

III-2-2 Une activité agricole en difficulté :

L’étalement périphérique fait l’objet de critiques classiques comme

l’accroissement des mobilités quotidiennes, la distorsion entre lieux de résidence et de

travail, mais on insiste plus encore sur la consommation extrême d’espaces agricoles,

perte irréversible d’une ressource non renouvelable (Hdjiedj et al., 2003).

Ce territoire, dont la fonction essentielle est l'activité agricole, perd sa cohérence

dès lors qu'il est l'objet de revendications spatiales de la part d'autres catégories de

population et d'une autre économie. La simple apparition d'un marché foncier parallèle

aux transactions agricoles est cause de déséquilibre. Certes, les caractères économiques

et sociaux du territoire rural résistent mais, quelle que soit l'intensité de la vie agricole,

sa spécialisation, l'agriculture semble condamnée, incapable de se renouveler. C'est un

territoire qui se vide de sa signification de l'intérieur, avant même de s'altérer sous le

coup des assauts urbains

Malgré ce constat, il n'en reste pas moins que l'activité agricole est encore bien

présente en milieu péri-urbain. On parle même, devant le maintien de l'agriculture et des

agriculteurs qui ont résisté à la pression urbaine, d'agriculture péri-urbaine (Sakhraoui,

2013).
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La préservation des espaces agricoles pourrait être possible à condition

d'anticiper largement les besoins urbains (planification, acquisition foncière, ...).

Il apparaît que le dynamisme de la vie agricole dépend moins de la distance à la

ville et de l'avancée du processus péri-urbain que de la capacité de résistance de la

communauté. Donc, La capacité à résister à la colonisation urbaine dépend du degré de

cohésion du groupe et de sa capacité à se reproduire en se transformant. Ainsi, ce sont

les agriculteurs qui s'organisent le mieux, qui mettent en place des stratégies de

conservation de leur pouvoir, qui réussissent à imposer une agriculture stable et solide,

intégrée au système urbain (Sakhraoui, 2013).

III-2-3 Passage de la rente agricole à la rente urbaine :

Les terrains soustraits à l'agriculture changent de vocation économique, ce qui

entraîne un phénomène de spéculation et une hausse de prix des terres convoitées. En

termes de rente foncière, il y a passage de la rente foncière agricole à la rente foncière

urbaine.

Les mécanismes du marché foncier et de la rente foncière ont fait l'objet de

nombreuses analyses, mais aucune d'entre elle n'a totalement pu cerner l'ensemble du

processus de fonctionnement.

L'ouvrage de Guigou (1982), montre, à partir d'un large exposé d'histoire de la

pensée économique, que plusieurs approches théoriques sont nécessaires pour analyser

le marché foncier. Cette complexité de la question foncière peut, en elle-même,

expliquer que le marché foncier ne peut-être réduit à un simple système d'offre et de

demande. La répartition des valeurs et les mécanismes de production du sol urbain

obéissent à des combinaisons de variables liées aux rapports de force locaux entre

acteurs. La multiplicité de ces derniers entraîne nécessairement l'existence, non pas d'un

marché, mais de plusieurs sous-marchés.

III-2-4 Habitat périurbain :

Si l’engouement pour l’habitat individuel constitué une des causes principale de

la périurbanisation en France, le moteur, les causes et les conséquences sont tout autre
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en Algérie, le contexte de crise de la fin des années 80 (crise économique, désordre

sociaux…), contraint l’état algérien à répondre aux diverses revendications, en

particulier celles touchant au logement par l’autorisation d’un développement spatial de

la ville algérienne, au-delà de ses limites (exiguïté de l’espace central), l’essentiel était

l’absorption de la colère , surtout celle émanant de la population démunie (les

événements d’octobre 1988) ( Sakhraoui, 2013).

Pour recaser la population et répondre au besoin pressant, les autorités ne

voyaient que l’opportunité de l’utilisation des terrains se trouvant à la périphérie et

appartenant à l’état comme option ; car on pouvait éviter ainsi, toutes les procédures

d’expropriation qui risquaient de prendre beaucoup de temps, chose qui était en

contradiction avec l’aspect de l’urgence qui régnait à l’époque (Sakhraoui, 2013).

Cette périurbanisation officielle a été relayée par un habitat illicite généralement

sous forme de bidon ville, accentué par la situation sécuritaire de la décennie noire où

les autorités chargées du contrôle de l’époque ne pouvaient pas empêcher les gens

fuyant les atrocités du terrorisme, de trouver refuge dans ces cités particulièrement

située dans les espaces jouxtant les villes (Sakhraoui, 2013).

Pendant cette dernière décennie, le manque d’espace dans les pôles centraux a

laissé les autorités orienter leur programme vers l’espace périurbain, ce dernier est livré

à des décisions ponctuelles d’autorités locales faisant fi à la planification urbaine pour

recevoir les différents programmes de logement social, qui a pris les formes de

lotissements et celles d’habitat collectif. Ainsi, les paysages sont devenus hétérogènes,

constitués par la juxtaposition de trois, à savoir les, les lotissements sociaux et l’habitat

collectif, favorisant ainsi une urbanisation anarchique (Sakhraoui, 2013).

III-2-5 Dynamiques démographiques et mobilité spatiale :

L'installation des populations en périphérie entraîne un découpage de l'espace :

espaces de travail et espaces résidentiels, espaces physiques et espaces sociaux peuvent

être disjoints. Cette population, nouvellement installée dans les espaces péri-urbaines,

reste toujours rattachée à la ville mère, ce qui a pour conséquence première d'imposer

des migrations quotidiennes surtout celles de travail.
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Ce classique déplacement domicile-travail, ne constitue cependant pas l'unique

trajet réalisé par les péri-urbains. Il en existe d'autres : les accompagnements,

notamment des enfants à l'école ou pour leurs activités de loisirs, les activités d'achats et

les activités libres des adultes (visites, activités sportives, activités culturelles, vie

associative,...).

«La mobilité s'avère alors nécessaire et essentielle dans ces espaces et explique

la très forte motorisation des ménages de ces milieux» (Fouchier, 1997).

Il résulte de cet éclatement de la ville et de cette évolution des modes de vie, la

nécessité de répondre, en termes de structuration et d'organisation des infrastructures de

transports, aux problèmes d'engorgement et de saturation des aires urbaines centrales et

de leurs voies d'accès. Alors que la voiture particulière est considérée comme un facteur

qui permet l'étalement urbain, les transports collectifs pourraient, quant à eux, jouer un

rôle structurant dans la répartition de l'urbanisation et des activités. Cette tendance au

desserrement des agglomérations et à l'extension géographique des zones d'influence

urbaine est confirmée même en Algérie.

IV-Une gestion foncière favorisant une périurbanisation anarchique :

Depuis toujours, le foncier et sa gestion constituaient des éléments essentiels

dans le dessein des morphologies urbaines. Combien de tracés, de configurations

urbaines à travers le monde, étaient la conséquence de la façon avec laquelle l'homme a

mené ses politiques foncières sur son territoire.

En Algérie, l’étalement urbain qui caractérise nos villes pendant ces dernières

décennies est devenu préoccupant. Cette préoccupation est due à un ensemble de raisons

dont l’épuisement des réserves foncières. Nous assistons à une régression continuelle de

la surface agricole (SAU) par habitant, elle est engendrée par l’avancée du front urbain

qui dans beaucoup de cas est entrain de se faire en dehors de la planification (Sakhraoui,

2013).
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La figure n°02, illustre avec une manière nette cette régression; la surface qui

représentait plus de 0,80 Ha par habitant en 1939, se trouve aujourd’hui sous la barre de

0,20 Ha (Elloumi, 2003).
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Figure n°2 : Evolution de surface agricole utile par habitant en Algérie (Sakhraoui, 2013).

Parmi les multiples raisons de cette régression nous avons la reconversion des

terres agricoles jouxtant les villes, généralement de grandes qualités, en terres non

agricoles (Elloumi, 2003).

Donc, les besoins socio économiques en foncier urbain trouvaient satisfaction

dans les espaces périphériques, chose qui a rendu bien difficile l’exercice de l’activité

agricole périurbaine et ont conduit à son recul. Cette situation a été accentuée par une

planification urbaine peu efficace (Cherif, 1982).

En matière de protection du foncier agricole, paradoxalement les dispositifs

juridiques de protection existent, mais ils ne sont pas mis en œuvre. La croissance

urbaine se caractérise par un étalement urbain consommant avec une manière abusive la

ressource du sol, tout en donnant naissance à un cadre bâti sous intégré.

Cependant, comprendre comment le foncier urbain et surtout sa gestion sont

entrain de modeler l’espace dans notre société pendant ces dernières décennies, c’est
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reconnaître son rôle structurant quant à la formation et l’évolution de nos territoires

(Shakraoui, 2013).

IV-1 Aperçu historique sur les règles de gestion foncières urbaines en

Algérie :

La configuration actuelle du foncier algérien, aussi bien urbain que rural, n’est

pas née d’une génération spontanée, mais elle est le résultat de règles dictées par des

évènements et des conjonctures historiques et sociopolitiques déterminées, qui ont

induit la composition, la décomposition et la recomposition des espaces et assiettes

foncières. Une étude rétrospective sur les règles de gestion foncière, se rapportant aux

différentes périodes de formation du foncier algérien, est nécessaire afin de comprendre

l’évolution de l’appropriation du sol en Algérie et sa relation avec les formes urbaine

engendrées. Les étapes de cette évolution sont comme suit :

IV-1-1 La période antique :

Les Romains, avec leur esprit impérial et expansionniste, avaient une vision

géométrique de l’espace qui s’est concrétisée par un quadrillage systématique de

l’espace occupé. La définition des limites (frontières physiquement délimitées),

l’arpentage des terres agricoles, les travaux d’infrastructures hydrauliques, la fondation

de cités et la réalisation de réseaux routiers pour des besoins de gestion, de contrôle et

de circulation aisée et sécurisée dans l’espace occupé, étaient les principaux modes

d’appropriation spatiale romaine. Pour ce qui est de l’espace urbain, nous pouvons

qualifier cette période par une production d’espace respectant des règles militaires qui

dictaient exactement le tracé géométrique des villes. Généralement, les géomètres

(soldats romains), commencèrent par tracer un sillon délimitant le périmètre de la ville

tout en épousant la topographie du lieu d’implantation de la cité, une fois ce périmètre

délimité, ils divisèrent l’espace selon deux axes : le cardo (axe nord /sud) et le

décumanus (est-ouest). L’intersection de ces deux axes : donne naissance au forum, un

espace recevant les différents équipements public, à savoir : palais, basilique, théâtre

etc. D’autres axes secondaires, parallèles aux axes principaux, délimitent les ilots

d’habitations (Atlas, 1978).
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IV-1-2 La précoloniale antérieure aux Ottomans :

Cette période, qui marque la décomposition des espaces antiques romains et

byzantins et l’islamisation du Maghreb, va se distinguer par la reconsidération de

l’espace selon d’autres paramètres, mettant en avant les principes fondamentaux de la «

chariâ » basée sur la vivification des sols et l’usage social des espaces par les tribus et

clans. Cette période se distingue par une flexibilité dans la gestion de l’espace, aussi

bien rural qu’urbain, dominée par les tenants des structures sociales et culturelles

traditionnelles. Les modes d’appropriation de l’espace par les citoyens, devraient se

faire, par la vivification des terres mortes telle que préconisée par le droit canonique

islamique, les fetwa et les usages de l’époque (Elmawredi,).

Aucun des ouvrages consultés de cette époque ne relève la dichotomie, ni

l’antagonisme entre pratique institutionnelle et pratique informelle, ils semblent, bien au

contraire, faire bon ménage, car, d’une part, l’urbanisme en tant que discipline et moyen

de gestion urbaine n’avait pas encore émergé comme instrument contraignant de

planification, de régulation et d’organisation des espaces et de la société, et d’autre part,

dans la société islamique l’individu se fondait dans la communauté ; de ce fait, les

frontières entre l’individu et la communauté n’étaient encore tracées (Shakraoui, 2013).

La Médina, en tant que cité islamique, n’a pas échappé aux schémas répandus

d’occupation des sols, avec notamment la réservation de l’espace central aux

équipements cultuels, culturels, commerciaux et de souveraineté (Mosquée, Médersa,

palais, etc…) et la dissémination hiérarchisée, allant du centre à la périphérie, des

activités intégrées à l’habitat et aux besoins immédiats de la «Hadara» , jusqu’aux

activités nuisantes reléguées aux limites de l’espace urbain, d’une muraille protectrice

qui se déplace en fonction des événements démographiques économiques et sécuritaires.

IV-1-3 La présence des Ottomans en Algérie et l’introduction de nouvelles

règles de gestion foncière :

La modernisation des institutions, administrations et services de l’Etat, a permis

le passage graduel d’une société fonctionnant sur la base d’une dualité endogène Badw-
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Hadar séculaire à une nouvelle forme transitoire de rapports Ville - Campagne, avec une

nouvelle forme de l’organisation spatiale, qui conciliait entre tradition et modernité.

Cette dualité s’est traduite en Algérie par la mise en oeuvre d’une organisation,

administrative et militaire, de type occidental dans les centres urbains, et par le maintien

des formes et structures d’organisation traditionnelles préexistantes à leur venue dans

les espaces ruraux (Shakraoui, 2013).

IV-1-4  La colonisation française et la gestion militarisée de l’espace :

La colonisation française de l’Algérie, militarisée à l’extrême, ne pouvait se

concrétiser que par une vision géométrique de l’espace qui ne différait en rien de celle

des romains de l’antiquité, si ce n’est par les moyens des 19ème et 20ème siècles

(Shakraoui, 2013).

Quadrillage et contrôle social et spatial furent réédités, avec une occupation des

territoires aux terres hautement fertiles. Durant cette période, les rapports ville –

campagne se faisaient exclusivement au détriment de la Campagne «pourvoyeur

exclusif» de produits agricoles et assimilés et d’une main d’œuvre sous payée

(Shakraoui, 2013).

Le foncier, durant cette période, va être bouleversé de fond en comble par un

processus implacable et irréversible de colonisation- dépossession, redistribution et

déplacement des populations, création de centres de regroupement, etc…..

Dans les zones agglomérées, le foncier urbain a été minutieusement recensé dans

toutes ses composantes : parc immobilier, parcelles privées, assiettes foncières de tout

statut (collectivités, biens Melk, Beylik, habous, etc.…). Des sommiers de consistance

ont été sommairement établis. De nouveaux statuts juridiques ont été édictés et mis en

œuvre. Domaine militaire, domaines publics étatiques, domaine forestier, réserves

communales, concessions, propriétés privées, etc.… vont se hiérarchiser sur l’échelle

des valeurs foncières, de l’imposition et des taxes multiples et multiformes compliquent

et filtrent désormais l’accessibilité à la propriété foncière, particulièrement privée

(Hafiane, 1989).
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Depuis la conquête française les systèmes les plus opposés ont été essayés, et

les idées les plus diverses ont présidé à l’élaboration de la législation foncière coloniale,

En effet le législateur français a tenté par une série de lois foncières, de rapprocher le

régime de la propriété algérienne du régime du droit français, mais en se contentant de

réaliser un rapprochement de surface, dépourvu de toute valeur et impact économique

(Hafiane, 1989).

La politique foncière pratiquée n’a jamais tendu à une meilleure exploitation du

sol ; la francisation n’a pas mis de frein au morcellement des terres. Aucun

remembrement des parcelles n’a été effectivement entrepris, La conservation foncière

est mal assurée, la publicité foncière étant insuffisante (Hafiane, 1989).

La législation foncière coloniale visait officiellement surtout et avant tout à

assurer la sécurité des transactions immobilières et à uniformiser le régime foncier,

l’objectif de cette politique foncière était de permettre à travers un arsenal juridique, la

colonisation des terres algériennes par la substitution de propriétaires fonciers européens

à la paysannerie locale (Hafiane, 1989).

Les conséquences immédiates de cette politique se sont traduites par une

désintégration du tissu social et économique dans les campagnes, tant la terre constituait

le fondement de l’équilibre de la société rurale algérienne .Cette situation provoqua un

exode rural qui s’est amplifié vers le début du vingtième siècle, caractérisé par les

famines qui ont frappé la campagne algérienne et la mécanisation agricole ;deux

facteurs qui ont obligé une part de la population à quitter le monde rural et prendre le

chemin de l’exode, les centres urbains existants à l’époques étaient leurs destinations,

l’afflux de cette population misérable ainsi que la non prise en charge de cette

population par l’administration coloniale obligée cette dernière a trouver refuge en fin

de compte, soit chez des parents généralement habitant les quartiers anciens des villes,

soit s’orienter vers les marges de la ville dans des baraques qui s’agglomèrent en

bidonville (Cote, 1993 ).
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IV-2- Filières de production du sol urbain en Algérie indépendante :

Pour des raisons pragmatiques et afin de s’inscrire dans les objectifs définis par

notre travail de recherche, nous essayerons de mettre l’accent sur la période de

l’indépendance, car c’est la période qui parait la plus problématique par rapport à la

production du sol et sa gestion, vu les revirements de situation qui étaient

diamétralement opposés.

Cependant, l’objet de cette section est de saisir le fonctionnement des systèmes

de la production du foncier urbain en Algérie indépendante, les logiques qui les sous-

tendaient et surtout les formes d’organisation sociales et d’occupation spatiale, qui en

découlaient dans la ville.

Trois moments distincts ont caractérisé l’expérience algérienne en matière de

gestion foncière. Nous avons : en premier ,la décennie de l’indépendance, période où

l’Etat a reconduit la législation antérieure à 1962, cette période est suivie par une

production foncière étatique favorisée par la politique des réserves foncières et, enfin, la

politique de libération du foncier urbain, le tout avec deux filières de production du sol ;

à savoir une régulière, et qui reste en deçà de la forte demande qui s’est amplifiée avec

le temps et une autre, informelle qui est entrain de prendre de l’ampleur surtout dans les

espaces périphériques proche des pôles centraux (Abderrahmane, 2004).

IV-2-1 La décennie de l’indépendance :

Un gel de transactions foncières et immobilières a caractérisé la période 1962-

1964 (le décret n°62-03, du 23 Oct 1962), en vue de protéger le patrimoine foncier et

immobilier, devenu biens vacants contre la spéculation, dont il commençait à devenir

l’objet.

A partir de 1964, cette mesure a été assouplie en autorisant la liberté des

transactions foncières et immobilières sous certaines conditions. Cette ouverture a

permis l’émergence timide d’une filière privée de production du sol urbain. Elle est

dominée par un seul acteur, dont la présence sur le marché foncier est relativement

ancienne (période coloniale), le promoteur foncier, agent social qui assure la



Chapitre I : Notion d’ensemble

31

transformation du sol non constructible en sol constructible et qui procède à sa vente sur

le marché foncier urbain. Son rôle se réduisait à trois fonctions principales :

l’acquisition du sol, son aménagement et sa commercialisation.

Ce processus des lotissements privés a démarré très lentement après l’apparition

du décret n° 64-15 du 20 janvier 1964. Dès lors, l’espace souvent attenant aux quartiers

résidentiels a servi d’assiette aux premiers lotissements privés (Sahkraoui, 2013).

Cette filière régulière de production du sol s’est caractérisée, d’une part, par un

maigre bilan, causé par l’existence déjà d’un parc de logement non habité suite au

départ des européens et qui a fait l’objet de prise d’assaut par une partie de la population

des couches sociales moyennes et aisées, d’autre part, par le fait que cette production

s’est concentrée à l’intérieur du périmètre urbain. Cette concentration de l’activité des

lotissements dans les pôles des agglomérations est due aussi à la réglementation

foncière et urbanistique en vigueur, qui limitait les transactions foncières à l’intérieur du

périmètre urbain.

La troisième caractéristique c’est le caractère sélectif de cette offre foncière qui

reproduit et renforce la division sociale de l’espace urbain ; les bénéficiaires sont

structurés par catégorie socioprofessionnelle. Les commerçants sont les plus grands

bénéficiaires de cette offre foncière. Viennent, après, la catégorie des agriculteurs

citadins, et enfin celle des fonctionnaires de l’administration.

Parallèlement à cette offre foncière modeste mais régulière, les terres agricoles

constituants les franges limites des villes étaient les espaces d’accueils pour les démunis

qui n’avaient pas les moyens de se procurer un terrain régulier (Hafiane, 1989).

Les transactions au niveau de ces espaces se faisaient sous-seing privé, avec un

mouvement de transactions intenses, provoquant ainsi l’apparition d’un marché foncier

parallèle qui s’est substitué à la production foncière régulière. Les néo citadins

construisaient de façon illicite, suite à une offre foncière informelle provenant des

propriétaires privés qui se voyaient menacer par les nationalisations qui allaient être

instituées, ils ont eu recours à un marché foncier illicite par la proposition de leurs

terrains, souvent à des prix dérisoires. Cette situation, avait eu pour effet un
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morcellement successif des anciennes terres agricoles de la petite et moyenne

bourgeoisie et le développement d’un marché informel avec des transactions foncières

illégales d’une part et de contre carrer le développement harmonieux des tissus urbains

d’une autre part.

Cote (1993), décrivait cette ville de la première décennie de l’indépendance de

l’Algérie ainsi : «Pendant la première décennie de l’indépendance, la ville a profité du

développement mais n’était pas pensée en tant que phénomène urbain ; Elle a été le lieu

d’un urbanisme sauvage qui voyait les pouvoirs publics réaliser de grands ensembles

sans prévoir les équipements, les privés construire de façon illicite sur des terrains

souvent déclarés impropres à l’urbanisation».

Donc, d’une manière générale la première décennie de l’indépendance, s’est

caractérisée par un mouvement qui a produit un parcellaire foncier original, formé

surtout de petites propriétés à la portée de petits lotisseurs urbains qui ont occupé des

vides intra-muros. Il a permis en même temps un débordement informel sur les limites

des tissus urbains, pour s’étendre sur les jardins et vergers extra-muros (Souris, 2001).

IV-2-2 Production foncière étatique :

Le début des années 70 était marqué par une production foncière en

inadéquation avec la forte demande, issue de la ruée de la population rurale cherchant le

travail dans la ville qui est devenue un espace polarisant vers lui les chômeurs en quête

de travail et de logement. Semmoud (1982), décrivait la situation pendant cette période

ainsi «Le chômage a atteint son paroxysme, la quantité de logements disponibles était

insuffisante…». Ce contexte a poussé l’état à intervenir, en inaugurant sa politique

foncière. Il recommandait aux communes de constituer leurs réserves foncières, afin

d’assurer une utilisation rationnelle de l’espace par l’institution d’un monopole foncier

au profit des communes à l’intérieur d’un périmètre d’urbanisation dont elles devaient

se doter en vue de définir les possibilités d’expansion urbaine à court, moyen et long

terme.
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La concrétisation de ces objectifs devait être assurée par la mise en oeuvre d’une

planification de l’espace urbain se traduisant par l’obligation faite aux communes de se

doter d’un plan d’urbanisme directeur (PUD) ou à défaut, d’un périmètre d’urbanisation

provisoire, ainsi que la mise en place d’un cadre juridique nouveau consistant à conférer

aux communes le monopole en matière de transaction foncière, d’aménagement et de

rétrocession des terrains à bâtir (Semmoud, 1982).

Les statistiques disponible à la mise en oeuvre de la politique des réserves

foncières font apparaître que : Prés de 60000 hectares ont été intégrés dans les réserves

foncières communales dont 40000 hectares environ provenant du secteur public

(essentiellement des terrains domaniaux), la destination donné par les Assemblés

populaires communales (APC) aux terrains versés dans les réserves foncières, a été dans

une proportion de : 40% pour l’habitat individuel 35% pour l’habitat collectif, 15%

pour les équipements publics et 10% pour les zones d’activités (Semmoud, 1982).

L’analyse des résultats de cette production étatique a fait ressortir que dans une

forte proportion, les réserves foncières communales ont été constituées à partir des

terrains domaniaux transférés à des prix très faibles fixés par voie administrative. Ainsi,

dans bon nombre de cas, les Assemblés populaires communales ont délaissé les terrains

privés susceptibles d’être appréhendés et se sont rabattues par facilité sur des terres

publiques y compris celle de bonne valeur agricole, ce qui a donné lieu aux phénomènes

suivants :

Les personnes privés ayant conservé la propriété de leurs biens ont continué en

dépit des dispositions législatives applicables, à pratiquer, par le biais de transactions

occultes ou d’actes sous seing privé irréguliers, une spéculation effrénée sur les terrains

situés à l’intérieur du périmètre d’urbanisation ou en périphérie ; ces opérations ayant

pour une grande part, permis la prolifération des constructions illicites, L’urbanisation a

continué à s’étendre au détriment des terres agricoles.

Les APC ont parfois, pris possession de terrains, publics ou privés, sans en

régulariser au préalable l’acquisition (défaut de paiement du prix et absence du titre

consacrant le transfert de propriété. Dans de nombreux cas des communes ont cédé des

terrains à des coopératives immobilières ou à des particuliers ou ont crée des zones
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d’activités sans accomplir les formalités nécessaires (permis de lotir, délivrance des

actes de vente aux acquéreurs) plusieurs centaines de milliers d’attributaires se trouvant,

ainsi être démunis de titres de propriété avec tout les inconvénients que cela comporte

(Belouadi, 2011).

Cette phase de production foncière est divisée en deux grandes périodes, il s’agit

de la période qui s’est étalée depuis 1973jusqu’à 1986, connue sous l’appellation de

politique de municipalisation du sol puis nous avons la période de 1986 à 1990 où l’état

a renforcé les structures de la commune par la création de l’agence foncière.

IV-2-2-1 Première période (1973-1986)

1- Le lotissement communal :

Les lotissements communaux qui ont été réalisés pendant cette période se

caractérisés au départ par une activité modérée qui peut être expliquée, d’une part, par la

priorité accordée à l’habitat collectif urbain (les ZHUN) et aux équipements publics

dans l’affectation du sol et d’autre part, par l’existence dans le tissu urbain de parcelles

ayant constitue déjà une première réponse à ce type de besoin. Mais cette situation de

disponibilité de terrain dans le tissu urbain n’a pas demeuré longtemps, le déséquilibre

dans la production du sol par rapport à la demande s’est vite manifesté, Le nombre de

lots mis en vente ne correspondait ni à la demande réelle, ni à la volonté politique

affichée à résoudre la crise de logement qui a touché la plupart de la population. Cette

crise de logement évoquée comme principale raison justifiant l’ouverture des

lotissements communaux, n’a pas été enrayée ou du moins atténuée (Sahkraoui, 2013).

Ces lotissements ont été attribués en priorité aux « moudjahiddines » et leurs

ayants droit et à une population aux moyens financiers réguliers et accrus, ayant

également des appuis substantiels dans les circuits administratifs. Ce paradoxe dans les

pratiques foncières a conduit à l’apparition du caractère "ségrégationniste" des

premières opérations de lotissements qui ont profité surtout à ceux qui ont les moyens

de payer le prix du terrain. La répartition des lotissements a obéi donc à des critères

économiques et sociaux ségrégationnistes ; l’élite a occupé les quartiers résidentiels de

la ville par contre les familles démunies ont occupé les quartiers pauvres, généralement
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affectées soit dans les ancien tissus ou bien vers les espaces constituants les franges

limites des villes dans Les anciens domaines agricoles de la petite et moyenne

colonisation (Sahkraoui, 2013).

2- La Coopérative immobilière :

Aidées par les prêts de la Caisse nationale de l’épargne et de prévoyance

(CNEP), les coopératives immobilières n’étaient pas nombreuses à cette époque. Il

s’agissait d’un "club très fermé" constitué de hauts fonctionnaires des services de

l’administration possédant un certain pouvoir de décision. Ces coopératives ont su

détourner dans beaucoup de cas les affectations décidées dans le cadre du Plan directeur

d’urbanisme (P.U.D) pour occuper des terrains destinés à l’origine pour des usages

collectifs. Pendant cette période beaucoup, sont les auteurs qui ont évoqué la faiblesse

de l’intervention de la commune dans le domaine des lotissements, ils ont tous dénoncé

une politique qui a conféré aux communes le monopole de ce secteur, sans la mise en

place d’autres moyens ; tels qu’un encadrement technique et administratif maîtrisant

l’arsenal juridique et technique nécessaire pour mener ces politiques foncières.

cette gestion foncière a généré des effets pervers tel que l’ absence totale de

transparence dans la gestion foncière ce qui a engendré le développement des

transactions illicites, des prix administrés très faibles qui ont favorisé une dilapidation et

une surconsommation des terres à forte potentialité agricole et l’émergence d’un

contentieux foncier extrêmement important en raison de cessions par simple décision

communale sans préalable d’enregistrement ni de publication à la conservation

foncière» (Maouia ,2001).

IV-2-2-2- Deuxième période (1986-1990) :

Conséquence du changement politique survenu suite au revendications

populaires qui ont caractérisées la fin des années 80 et afin de combler les lacunes en

matière de gestion foncière citées ci-dessus de la première période, l’Etat a mit sur le

marché foncier des lotissements réservés aux catégories sociales aux revenus limités.

Et pour pouvoir mettre en oeuvre cette nouvelle politique d’offre foncière et pour éviter

les erreurs du passé, l’Etat a procédé au renforcement des structures de la commune en
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lui apportant assistance technique et administrative en matière de gestion foncière. Il a

créé, un organisme spécialisé dénommé Agence foncière (Maouia, 2001).

Le rôle de cette dernière est d’assurer la coordination entre la commune et les

différents services techniques et administratifs de la wilaya lors des opérations

préalables aux diverses procédures de cession et de rétrocession des terrains.

1 - L’Agence foncière locale :

Une nouvelle stratégie est édictée par le changement politique intervenu suite

aux évènements tragiques d’octobre 1988. L’Etat discrédité et dans le but de

reconquérir la confiance perdue des masses, a mis sur le marché foncier par le biais de

l’Agence foncière locale des lotissements qui était réservés aux catégories sociales aux

revenus limités. L’objectif étant de créer un secteur d’habitat économique rassemblant

les masses populaires. La situation ne demeurait pas ainsi, L’intervention de l’Agence

foncière en matière d’attribution de lots devient massive et la cible sociale plus large

touchant plusieurs couches sociales à la fois. Nous assistâmes donc, à un élargissement

de l’éventail des demandes en lots de terrain. Les autorités de l’époque usant de leur

pouvoir de décision, ont affecté des surfaces interstitielles disponibles à l’intérieur des

pôles centraux des agglomérations pour créer de nouveaux lots.

Ces derniers situés dans des secteurs résidentiels sont attribués aux groupes

puissants (constitué des membres des l’assemblées populaires communales et du conseil

d’administration, de l’Agence foncière locale. Le choix de la densification du tissu

urbain par des groupes puissants imprégnés d’un pouvoir de décision est édicté, d’une

part, par la situation favorable des lieux et, d’autre part, par l’existence des réseaux de

viabilité, ce qui n’implique aucun investissement de moyens financiers pour son

aménagement qui pouvait avoir une incidence financière sur les prix de cession

(Maouia, 2001).

2- Des lotissements sommairement équipés :

Si sur le plan quantitatif, la cession des lots aux démunis a été relativement

significative, il n’en est pas de même sur le plan qualitatif. La viabilisation des

lotissements resta insuffisamment prise en charge.
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L’Agence foncière locale créé dans le but spécifique d’acquérir et d’aménager

les terrains à construire en recourant aux acomptes des bénéficiaires des lots de terrain,

n’ont pu équiper que quelques lotissements. Les retards dans la réalisation des viabilités

des lotissements sont dus, en grande partie, aux sous évaluations des coûts du mètre

carré ainsi que la faiblesse des mécanismes de financement (Maouia, 2001).

IV-2-2-3 Troisième période (1990-2013) :

Le passage d’une économie dirigée à celle libre, obligea l’Etat à s’engager dans

la voie des réformes économiques, politiques et sociales. En effet ces réformes engagées

aux débuts des années 1990 par l’Algérie, se sont traduites par un vaste mouvement de

déréglementation et de retrait de l’Etat de la sphère économique au profit du marché

libre. L’Etat s’est retiré des différents secteurs de la production au profit du secteur

privé, c’est-à-dire le passage de l’état providence à l’état régulateur qui s’est

accompagné par un changement institutionnel et juridique touchant tous les secteurs.

Dans ce contexte, une nouvelle politique urbaine et foncière s’est dessinée à

travers la promulgation de nouvelles lois. Cette nouvelle législation foncière a introduit

une rupture avec les dispositions de l’ordonnance de 1974 en instaurant un nouveau

régime foncier fondé sur la garantie de la propriété en harmonisation avec les nouvelles

dispositions constitutionnelles.

Cependant considéré comme un produit de consommation, le foncier subit des

transformations par son insertion dans le marché. Cette modification de la conception

politique du régime foncier avait comme objectif de mettre un terme au monopole de

l’Etat et d’atténuer son rôle dominant dans la gestion foncière, de garantir la propriété

foncière privée, de réhabiliter la plénitude du droit de propriété aux titulaires terriens, de

libérer des transactions foncières en milieux urbain ou rural et de mettre en place un

marché foncier libre (Elloumi, 2003).

Malheureusement et pour atteindre les objectifs cités ci-dessus, la

réglementation expliquant la mise en œuvre de cette nouvelle conception du régime

foncier présentait beaucoup de lacunes juridiques ; nous citons l’exemple de La loi 90-

25 qui a mis la barre très haute en matière de transfert de terres à potentialité élevée ou
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bonne vers la catégorie de terres urbanisables : « seule la loi peut autoriser ce transfert »

(article 36). Mais si ce texte donne une définition du degré de potentialité des terres

agricoles (dans ces articles 6 et 8), il renvoie à une réglementation ultérieure le soin de

délimiter concrètement les différents types de terre. Cette réglementation n’ayant jamais

été produite, laissant ainsi un vide qui a été exploité par les autorités locales qui géraient

le sol en fonction de leurs intérêts divers et selon les pressions qu’ils subissaient

localement. L’espace urbain et sa périphérie ont été donc livrés à des décisions

ponctuelles d’autorités locales, ou centrales agissant souvent sous la pression de

l’urgence et remettant en cause la planification urbaine. Des mutations sur le territoire

se sont constituées sans aucune négociation ni conception, entraînant un déséquilibre

flagrant et irréversible. L’objectif escompté par l’Etat à travers cette nouvelle approche

est d’assurer une offre foncière diversifiée en garantissant une meilleure accessibilité au

sol à toutes les couches sociales. Cette politique s’est traduite dans les faits par le

développement de deux types de lotissements :

1-Les lotissements promotionnels :

La nouvelle Agence de gestion et de régulation foncière urbaine (AGRFU), crée

en 1993 est dotée de crédits dans le but spécifique est d’acquérir et d’aménager des

terrains urbains pour une catégorie sociale aisée, pouvant remplir les conditions exigées

des acquéreurs des lots de terrain promotionnels.

La couverture financière de l’opération de lotissement est essentiellement

assurée par les versements effectués par les bénéficiaires de lots dans un compte spécial

au nom de l’Agence foncière (Elloumi, 2003).

Les lots ont été cédés de gré à gré à des armateurs potentiels constitués par des

groupes puissant et généralement chapotée par de hauts fonctionnaires des services de

l’administration et possédant un certain pouvoir de décision selon la procédure de vente

libre. L’accès au sol fut ainsi limité à une catégorie restreinte de la population (Elloumi,

2003).

Elloumi (2003), dénonçait les dépassements émanant de ces coopératives qui

ont su détourner dans beaucoup de cas les affectations décidées dans le cadre du Plan



Chapitre I : Notion d’ensemble

39

directeur d’aménagement et d’urbanisme (PDAU) pour occuper des terrains destiné à

des usages collectifs. Il cite l’exemple de ce que s’est passé dans la périphérie Est

d’Alger, quand les riches terres des exploitations agricoles collectives- exploitation

agricoles individuelles (EAC-EAI),qui ont été jugées incultes sur la simple déclaration

de leurs exploitants sous prétexte qu’elles étaient trop prés de l’agglomération algéroise.

En échange de leurs désistements au profit des communes, les présidents des

assemblées populaires communales (APC) concernées, leur ont octroyé à des prix

quasiment symboliques plusieurs lots de terrains à bâtir, lots qu’ils se sont empressés de

revendre au prix du marché pour s’évaporer ensuite dans la nature.

Les autres lots ont été vendus au même prix symbolique à des membres de la

nomenklatura ou à leurs clientèles qui ont tôt fait, aussi, de les revendre au prix fort.

L’affaire a fait scandale, le gouvernement a bien été obligé de nommer une commission

pour enquêter. Celle- ci a conclu à la responsabilité du Wali, du directeur des domaines

et du président d’APC qui ont loti et délivré illégalement des permis de construire. Les

intéressés ont tout au plus été relevés de leurs fonctions sans qu’aucune sanction pénale

n’ait été prononcée à leur encontre.

Quand aux constructeurs sur les terres des EAC, ils se trouvent dans une position

de fait accompli renforcée du fait qu’il est difficile, voire impossible, pour les autorités

d’ordonner la destruction des nombreux immeubles édifiés sur les terrains illégalement

acquis.

2-Les lotissements sociaux ou mixtes :

Destinés à pourvoir aux besoins en lots de terrain des ménages solvables à bas et

moyens revenus. L’aide de l’Etat consentie en matière d’équipement et en

infrastructure, consiste en une réduction du coût de cession au profit des ménages aux

revenus modestes.

L’objectif des lotissements sociaux initiés dans le cadre de la relance de la

promotion foncière, vise L’intégration des ménages modestes dans des quartiers

homogènes pourvus de toutes les viabilités, encadrer les potentialités des catégories

sociales solvables capables de prendre en charge la réalisation de leur logement et lutter
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contre l’habitat illicite et précaire dont le développement résulte d’une insuffisance de

l’offre foncière légale.

Pour atteindre cet objectif, la démarche adoptée reposait sur la mise en œuvre

d’un montage financier et technique bien souvent difficile à réaliser ; le principe

consiste en plus de La participation de la commune par la mise des réserves foncières à

la disposition de l’Agence foncière à des prix réduits dans le but de faire diminuer

l’apport financier des ménages attributaires, ces derniers à leurs tour étaient sollicités en

exigeant d’eux un apport financier acceptable qui est selon les estimations, de l’ordre de

20 à 30 % de la couverture financière de l’acquisition.

L’équipement de ces lotissements n’est achevé que partiellement, dans certains

quartiers les voies sont inachevées jusqu’à nos jours malgré le passage de plusieurs

années de puis le lancement de ces opérations de lotissements sociaux, en particulier

ceux se trouvant dans les espaces périphériques (Elloumi, 2003).

IV-3 Un contexte favorisant l’émergence d’une périurbanisation

anarchique :

La rapidité de l’urbanisation est devenue un fait consommé, le taux

d'urbanisation qui n'était que de 31,4%, en 1966, frise les 60%, en 2008. L’évolution de

la part de la population urbaine et rurale entre 1826 et 2008, montre que la population

algérienne est devenue en majoritairement urbaine vers les années 1990 et que le taux

d’urbanisation a pris le dessus par rapport à la population rurale.

Cette croissance de la population urbaine s’est traduite sur le terrain par la

diffusion de l’espace urbain et par la naissance de nouveaux lieux, une situation qui a

induit une dévitalisation du monde rural surtout celui jouxtant les villes (Djellaln,

1997).

V-Le développement d’un marché foncier périurbain :

Le périurbain est devenu donc, un lieu très convoité, où les différents acteurs du

foncier, propriétaires, administrateurs, utilisateurs et spéculateurs pour ne citer que
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ceux-là, se livrent des batailles sans merci pour bénéficier d’un terrain à bâtir dans un

marché foncier où les mécanismes de régulation font défaut.

Justement quelles sont les caractéristiques de ce marché et comment il a été

derrière la prolifération d’une périurbanisation exclue de la dynamique de la ville mère.

Les années 90 ont été marquées par les réformes économiques engagées par

l’Algérie, qui se sont traduites par la suite par un vaste mouvement de retrait de l’Etat

de la sphère économique au profit du marché libre (Sakhraoui, 2013).

Dés lors, Le foncier fut considéré comme un produit de consommation, il subit

des transformations par son insertion dans le marché. Cette modification de tous les

secteurs et qui ont défini la plupart des villes algériennes. Cependant, cette dynamique

dans la réalisation a eu son impact sur la disponibilité des assiettes foncières. Les zones

urbaines ainsi que celles des activités économiques se trouvant dans les agglomérations

centrales, n’arrivaient plus à satisfaire les demandes accrues en matières de terrains,

chose qui a laissé les regards se tournés vers les espaces périphériques qui disposant

d’un réservoir foncier, ont été sollicités pour satisfaire les besoins d’extension de la ville

(Lipietz, 1974).

Cependant une mobilité massive de la population vers la périphérie est apparue,

causant ainsi une pression importante sur les foncier périurbain et par la suite le

développement d’un marché foncier qui a joué un rôle déterminant dans la nouvelle

répartition socio spatiale qui est entrain de conquérir les espaces périurbains conception

politique du régime foncier avait un impact fulgurant sur le terrain surtout suite à La

multiplication des projets de développement, qui ont touché Pour essayer de

comprendre les raisons d’apparition de ce marché foncier périurbain, des questions

s’imposent tel que: quelles sont les motivations qui sont derrière la vente de ces terres

agricoles par leurs propriétaires et surtout qu’est ce qui pousse les acheteurs à acheter

précisément dans ces endroits et parfois dans l’informel ? (Sakhraoui, 2013).

Pour tenter de répondre à la première question nous avons fait appel à

l’expression de Lipietz, 1974 qui disait que les propriétaires de terres agricole

périurbaines consentent à céder leur patrimoine foncier en vue de le lotir pour la
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construction d’immeubles ou ils construisent eux-mêmes ce patrimoine au lieu de

continuer à le destiner à la culture, parce qu’ «ils sont alléchés par l’importance du tribut

foncier urbain qu’ils peuvent accaparer aux dépens des acheteurs».

En effet, en Algérie les propriétaires cèdent leur patrimoine foncier périurbain à

cause de la comparaison positive qu’ils font entre le revenu que leur procure l’activité

agricole et celui que leur procure l’utilisation alternative du produit de la vente du

patrimoine foncier (Sakhraoui, 2013).

De ce point de vue, bien que les terres agricoles périurbaines soient cultivées de

façon intensive et bénéficient d’une rente de situation par rapport aux marchés de

consommation urbains, Le rapport entre les deux types de revenus est très largement en

faveur du second, compte tenu des prix pratiqués pour les terrains nus à construire. En

effet, l’hectare de maraîchage dans la périphérie agricole rapporte un bénéfice moyen

d’environ 1,2 million de DA par an, alors que la somme procurée par sa vente en terrain

à construire (en utilisant un prix de 15000DA le m2, placée au taux d’intérêt du marché

(3%) rapporte 6 millions de DA. Il faut ajouter que le placement en banque est

certainement l’un des emplois possibles le moins rémunérateur dans l’Algérie actuelle

(Sakhraoui, 2013).

Par ailleurs, si les terres agricoles périurbaines se vendent et se vendent à des

prix élevés par rapport au pouvoir d’achat moyen de la population c’est qu’il existe des

acheteurs prêts à en payer le prix et qui ont les motivations nécessaires pour cela. Ces

acheteurs ont certainement un pouvoir d’achat relativement important, si on se fie aux

prix d’acquisition des terrains   et à la cherté chronique des matériaux de construction,

c’est « ce pouvoir d’achat élevé qui a fait monter les prix du sol périurbain et pas

seulement le niveau élevé des prix du logement, qui reste cependant aussi une cause

majeure» (Lipietz, 1974). Le nombre d’acheteurs est important particulièrement depuis

la libération politique et économique du pays au cours des années 90. Au cours de la

période d’économie étatisée les détenteurs de capitaux locaux ont été relativement

bridés dans leurs aspirations à investir non seulement pour produire des logements (y

compris pour eux-mêmes) mais aussi dans le commerce et les services.
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La libéralisation particulièrement du commerce extérieur a ouvert des

opportunités extraordinaires de profit à ces détenteurs de capitaux, la réalisation de ces

opportunités de profits nécessitait la disposition de locaux commerciaux et d’ateliers

bien situés (facilement accessibles) par rapport à la clientèle potentielle.

On peut dire avec que « les acheteurs paient une rente pour s’assurer un volume

de vente plus élevé ». Donc cette opportunité de gain a encouragées les spéculateurs a se

donné à cette activité. Ils vendaient avec des prix exorbitants, particulièrement pour les

terres situées dans la zone de constructibilité probable et à proximité des axes routiers et

des espaces déjà bâtis  (Chamberlin, 1933).

Les lots de terrains autour des grandes villes se sont donc achetés très

rapidement au début du processus d’urbanisation rapide que connu le pays. Tous les

immeubles construits au cours des dix dernières années dans ce qui était la périphérie,

de manière systématique et quelle que soit la localisation, comportent en rez-de-

chaussée des magasins ou des ateliers (Sakhraoui, 2013).

VI-Conclusion :

Aujourd’hui les espaces périurbains sont devenus très convoités que ce soit par

les autorités pour implanter les projets d’investissements ou bien la population qui n’a

pas les moyens de s’installer dans le pole central.

L’analyse d’évolution de la réglementation foncière et les filières de production

du sol ainsi que les caractéristiques du marché foncier périurbain en Algérie, nous a

permis de mettre en relief les implications de ces éléments sur la ville Algérienne, en

particulier sur les espaces périurbains.

Depuis toujours le foncier a été au coeur de tous les débats et enjeux. Il a été

sujet de pouvoir, de pression politique et économique, mais il n’a jamais fait l’objet

d’une priorité pour l’élaboration d’une politique urbaine claire visant la maîtrise

foncière surtout depuis l’indépendance. L’étude rétrospective sur les filières de

production du sol urbain en Algérie nous a montré, comment les différentes politiques

foncières à travers leurs opérateurs fonciers ont favorisé l’implantation des groupes
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puissants dans les espaces résidentiels se trouvant dans les pôles centraux, présentant

certains avantages de situation et de branchement aux différents réseaux, alors que les

classe démunies ont été casées dans les cites périphériques.

Surtout pendant la période qui a suivie les événements tragiques d’octobre 1988,

Cette façon de faire est à l’origine de la ségrégation socio spatiale périurbaine qui

caractérise la ville algérienne jusqu’à nos jours.

Un autre élément qui mérite d’être souligner ; c’est la faiblesse des montages

financiers afin d’équiper ces quartiers périphériques, l’Etat se contentait de quelques

travaux de bornages des lots afin de permettre aux acquéreurs d’entamer la construction

le plus vite possible, car satisfaire en urgence les besoins dans une conjoncture

économique, sociale et politique très tendues, passait au premier plan des

préoccupations de l’administration. Ce qui explique que la majorité des quartiers issus

de cette politique de production de terrain constructible présente énormément de retard

en matière de travaux de VRD et d’équipement socioculturels.

L’action foncière comme outil opérationnel d’extension urbaine constitue un

palier de l’aménagement qui fait défaut actuellement. Malgré l’arsenal juridique existant

sur le foncier et l’urbanisme, la question de l’application des textes reste posée. Les

modalités de programmation, de conception, de financement, de réalisation et gestion ne

sont pas suffisamment clarifiées.

Le défi majeur, pour les années à venir est donc, de rompre avec les pratiques

ponctuelles et de promouvoir des mécanismes de maîtrise foncière, qui dans le temps et

dans l’espace permettront de faire de ces nouvelles extensions de véritables projets

urbains. L’intérêt doit être porté sur le rôle de la négociation foncière dans la chaîne du

processus d’urbanisation et de construction, en veillant à ce que projet et foncier

s’inscrive dans une même synergie.
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Chapitre II :

Présentation de la commune de Sidi Bel Abbés
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PARTIE I : Présentation de la commune de Sidi Bel Abbés

I-1 Bref  historique :

A l'origine, la ville de Sidi Bel Abbès fut construite en damier dans un centre

rectangulaire, percé de quatre portes, regardant les points cardinaux. Portes et murailles

démolies, ont permis l'extension de la ville où les faubourgs s'agrandirent sans cesse

(PDAU, SBA 1997).

Les artères principales reliant les anciennes portes, la rue Larbi Tebessi qui

prolonge l'avenue Mohamed V, le boulevard de la République et le boulevard Emir

Abdelkader (ex. Général Rollet), se croisent à l'angle droit au carrefour des quatre

horloges, centre géométrique de la ville. Le centre d'animation, se trouve à la place du

1ér novembre 1954, ex. Carnot, qui s'étend entre le tribunal et le théâtre régional, de

renommée nationale, de Sidi Bel Abbès. Le centre culturel Benghazi Cheikh, équipé en

équipements informatiques, permet à la jeunesse de la ville d’être branchée, avec son

«cyberespace », en plus des ouvrages et autres revues de lecture (PDAU, SBA, 1997).

Près des quatre horloges, sur l’avenue Larbi Tebessi, le Mess des Officiers,

(converti en complexe hôtelier) entouré de frais ombrages, reste une attraction de la

ville de par son beau jardin. De la place de la république, en longeant l'avenue

Mohamed V, on arrive à la place des Martyrs, où domine à droite la coupole,

architecture d'art, siège d'un planétarium et de commerces divers, plus au nord, le

carrefour de la route d'Oran, à l'ouest, l'avenue lieutenant Khelladi, conduit au quartier

de Sidi Bel Abbès (PDAU, SBA, 2005).

Le cimetière et le marabout de Sidi Bel Abbès, saint personnage de la lignée des

descendants du prophète, et fils de Sidi El Bouzidi, et qui aurait vécu au XVIII siècle, a

laissé dans toute la région un souvenir vénéré. Au nord, en allant vers Tessala, le

quartier de l'université, siège actuel de la faculté des sciences (PDAU, SBA, 2005).
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I-2 Situation géographique :

La commune de Sidi Bel Abbés est limitrophe au sud du chef lieu de la wilaya

de Sidi Bel Abbés dont elle est distante de moins de 3 km (Figure n° 03). Elle s’étend

sur 13.330 hectares, et est limitée :

- Au Nord, par la commune d’Ain Trid et Sidi Brahim

- Au Sud, par la commune d’Amarnas

- A l’Est, par les communes de Tafraoui, Sidi Hamadouche et Sidi

Brahim

- A l’Ouest, par la commune de Sidi Lahcen.

Le réseau routier est l’un des principaux facteurs de développement économique

d’un territoire, confère à cette commune une bonne accessibilité, traduite par l’existence

de chemins de wilaya, de chemins communaux et de pistes carrossables dans sa partie

centrale et au sud.

Par ailleurs, la commune bénéficie du passage d’une ligne de chemin de fer, qui

concoure dans une large  mesure au développement économique de cette dernière

(URBAT, SBA, 2014).
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Figure n° 03 : Situation géographique de la commune de Sidi Bel Abbés (URBAT, SBA,
2014)

II- Cadre physique :

II-1 Climat :

La caractérisation du climat au niveau de la commune de Sidi Bel Abbés

s’appuie sur les données recueillies à partir de la station professionnelle de l’Office

National de la Météorologie, située à Sidi Bel Abbés, entre 1990 et 2006 (ONM, SBA,

2006).
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Tableau n° 02 : Caractéristiques climatiques de la commune de Sidi Bel Abbés (ONM, SBA
2006)

Station Longitude Latitude nord Altitude Période

Sidi Bel Abbés 0 ‘’ 30W 35 ‘’ 11 467 m 1990 - 2006

Pour l’appréciation de l’évolution du régime pluviométrique, dans la zone, des

données antérieures ont été recueillies par Seltzer, entre 1918 et 1938.

II-1-1 Précipitations :

L’interprétation du graphe, dans  la figure n° 03, fait ressortir une situation qui
se caractérise par :

Un net recul de la pluviométrie entre la période 1918/1938 qui a enregistré des

valeurs supérieures a celles des 17 dernières années (1990/2006). L’écart entre les deux

périodes s’élève en effet à 79 mm.

Il faut cependant relever que les précipitations moyennes des années 1990 et

surtout 1996 des dépassent de loin les moyennes des deux périodes considérées : Ces

deux années ont en effet enregistrés respectivement 409,8 mm et 476 mm. Nous

retenons ainsi que le module annuel pour la zone d’étude est compris entre les deux

tranches pluviométriques, 300 à 400 mm et 400 à 500 mm.

Ce recul de la pluviométrie dans le temps est aussi valable pour les moyennes

mensuelles, à l’exception du mois de Septembre et à degré moindre, Juillet et Aout dont

la valeur moyennes enregistrée au cours de la période récente (1990/2006) est

supérieure à celle du même mois de la première période (1918/1938).Notons par ailleurs

que les mois de Juin  Juillet et Aout dont les précipitations sont sans incidences ,il a été

enregistré entre les deux périodes considérées des valeurs rapprochées (ONM,SBA,

2006).

Les précipitations obéissent au régime méditerranéen qui est caractérisé par une

saison pluvieuse avec des pluies substantielles suivie d’une période sèche ou les pluies

sont rares et insignifiantes (Tableau n°03). Il ressort néanmoins une certaine régularité
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quant à la répartition saisonnière des précipitations (Figure 04). Les valeurs enregistrées

montrent que la zone d’étude est caractérisée  par le type H.P.A.E.

Figure n° 04 : Précipitations moyennes mensuelles (en mm) (ONM, SBA, 2006)

Tableau n° 03 : Répartition saisonnière des précipitations moyennes (ONM, SBA  2006).

Période
Saison

1918 - 1938 1990 - 2006

Mm % Mm %

H : Hiver 159 40 121,7 35,33
P : Printemps 116 29 88,3 31,59
A : Automne 100 26 90,6 27,13

E : Eté 20 05 15,2 5,951

Type H.P.A.E H.P.A.E

II- 1-2 Températures :

Les températures moyennes mensuelles sont de Novembre à Avril, inferieures a

la moyenne annuelle (16,80°C), et supérieures a cette moyenne, de Mai à Octobre
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(Tableau n ° 04). Ce qui divise l’année en deux périodes, l’une chaude et l’autre froide.

Janvier est le mois le plus froid (15°C), alors que aout est le mois le plus chaud (34,9°C)

(ONM, SBA, 2006).

Tableau n ° 04 : Températures mensuelles moyennes (ONM, SBA, 2006)

T°C

Mois

m M + M’’ M’’

Janvier 2,9 15,0 8,95 -9,3 24,1
Février 3,3 16,3 9,8 -5,5 28,1
Mars 5,8 19,4 12,6 -4,5 33,6
Avril 7,0 21,0 10,5 -2,0 35,1
Mai 10,9 25,7 18,3 -1,5 42,7
Juin 15,0 31,1 23,05 5,7 42,9

Juillet 18,1 34,8 26,45 8,7 44,9
Août 18,5 35,0 26,75 6,7 44

Septembre 15,3 30,0 22,65 4,4 41,4
Octobre 11,7 25,3 18,5 0,8 38,6

Novembre 7,2 19,2 13,2 -2,3 31
Décembre 4,6 18,9 11,75 -6,6 25,6

m = Moyenne de tous les minima.

M = Moyenne de tous les maxima.

= Moyenne mensuelle.

m’’ = Minima absolu observé.

M’’ = Maxima absolu observé.

Au cours de la saison froide, des minima absolus sont observés. Ces

températures extrêmes inferieures à 0°C, se manifestent de Novembre à Mai, variant

entre moins 1,5°C (Mai) et moins 9,3°C (janvier). Ces valeurs renseignent sur la

vigueur du froid.
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Durant la saison chaude, des maxima absolus sont également observés (Tableau

n° 04). Ces températures sont enregistrées durant 6 mois (de Mai à Octobre) dont les

valeurs moyennes sont supérieures à la moyenne annuelle (34,35°C). Les valeurs

extrêmes des maxima avoisinent les 45°C et sont enregistrées durant le mois de Juillet

(44,9°C) (ONM, SBA, 2006).

Par ailleurs, l’estimation de l’amplitude thermique, calculée sur la base de la

différence entre la température moyenne du mois le plus chaud et celle du mois le plus

froid, donne les valeurs suivantes

Moyenne du mois le plus chaud : 26,75°C

Moyenne du mois le plus froid : 8,95°C

Amplitude : 17,8°C

Comparaison avec la moyenne annuelle : 16,80°C

L’écart affiché est élevé vu que la valeur enregistrée est supérieure à la moyenne

annuelle. L’amplitude thermique qui est conditionnée aussi bien par le relief de

continentalité  de la zone, relève souvent de la fréquence des gelées et du sirocco

(ONM, SBA, 2006).

II-1-3 Autres facteurs climatique :

A- Les gelées :

Phénomène de cristallisation, les gelées sont engendrées par les basses

températures. Ce phénomène atteint les parties sensibles du végétal (plantules, fleurs,

etc.). Des températures de 1 à 2° peuvent en effet entrainer la perte partielle ou totale

d’une récolte. Ainsi ce fléau est plus remarqué sur les plantes cultivées que sur la

végétation naturelle. Cependant, sont effet néfaste diffère d’une phase végétative à une

autre. Il est plus accentué jusqu’au début de la fructification et moins grave lorsque la

plante a dépassé le stade de maturation des fruits. Nous disposons, pour les besoins de

l’analyse, de données moyennes mensuelles pour la deuxième période considérée

(1990/2006)
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Figure n° 05 : Nombre moyen de jours de gelée blanche (ONM, SBA  2006)

On est, à priori, en présence d’une zone gélive dans la mesure où ce phénomène

climatique se manifeste en moyenne pendant 40 jours par an (Figure n° 05). L’essentiel

des gelées blanches apparait durant la saison hivernale (Décembre, Février) ou le

nombre de jours correspondant représente 78 % (31 jours) du total de l’année. Si ce

phénomène est inexistant durant la saison estival et insignifiant en Automne (3,4 jours),

des problèmes pourraient subvenir au printemps ou les gelées apparaissent pendent 6,3

jours, soit 16 % du total de l’année .Or, le printemps est la saison qui coïncide avec la

période de germination. Dans ce cas, les gelées provoquent la destruction des bourgeons

floraux, des jeunes filles et des pousses de l’année.

Par ailleurs, l’analyse fait apparaitre la relation étroite qui existe entre le nombre

de jours de gelées et les basses températures représentées ici par m (moyenne de tout les

minima).L’évolution des basses températures et inversement proportionnelle à celle

représentant  le nombre de jours de gelées.

Il ressort en effet :

Une période s’étalant de Septembre à janvier ou a une diminution sensible de m

correspond  une augmentation du nombre de gelées.
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Une évolution inverse de janvier à avril, où un accroissement sensible de m

correspond une diminution du nombre hors gelée, qui s’étale sur 5 mois de l’année (de

Mai à Septembre), presque 6 mois ; puisque Octobre enregistre une valeur insignifiante

(0.1 jours) (ONM,  SBA, 2006).

B-L’humidité :

Le  taux de l’humidité moyen de l’air dépasse les  63 % cette valeur varie au

cours de l’année, enregistrant une valeur maximal de 75 % en décembre, et un minimum

de 46 % en juillet. Durant 7 mois (Octobre à Avril), les valeurs mensuelles dépassent la

moyenne annuelle (Figure n° 06) .En Eté, il faut relever les effets compensateurs de

l’humidité relative. En effet, même si elle est assez faible au cours de cette période

estivale elle joue encore un rôle dans la vie végétative. Plus l’air est saturé (taux

d’humidité élevé), plus l’évapotranspiration  est faible (ONM, SBA, 2006).

Figure n° 06 : Humidité de l’air (ONM, SBA, 2006)
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C- La grêle :

La grêle tombe exclusivement durant la période froide et pluvieuse, enregistrant

cependant de très faible fréquence (Figure n°07). Toutefois, malgré sa faible occurrence

(1,9 Jours par an), le caractère agressif de ce phénomène peut avoir des conséquences

très néfastes sur les cultures. Ce qui influe considérablement sur le résultat de la

production (ONM, SBA, 2006).

Figure n° 07 : Nombre de moyen de jours de grêle (ONM, SBA, 2006).

D- Les orages :

Les orages se caractérisent par de grosse averses pendant les quelles une quantité

d’eau importante d’eau tombe en un laps de temps court (ONM, SBA, 2006).
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Figure n° 08 : Nombre de moyen de jours d’orages (ONM, SBA, 2006)

Le nombre moyen de jours d’orage par an est de 12.5 (Figure n°08). Ce

phénomène est fréquent durant la saison chaude (Eté et au début de l’automne), c'est-à-

dire au moment ou les terrains agricoles sont nus, Donc sans aucune protection. Ce qui

faciliterais, notamment sur les terres déclives, l’arrachement des particules du sol et

leurs transport, D’où diminution progressive de la fertilité des terrains agricoles (ONM,

SBA, 2006).

E- Le vent :

Le vent peut être considéré comme un facteur climatique important.
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Figure n° 09 : Moyennes mensuelles de la force (m/s) du vent (ONM, SBA, 2006)

La force du vent moyen est faible et à modérée durant toute l’année, avec une

vitesse de 2.4 m/s (Figure n° 09) .La force du vent est également régulière dans la duré

ou l’écart entre la valeur minimale (2.1 m/s en octobre) et le maximum (2.9 m/s, en

Avril) n’est pas très significatif (0.8 m/s).

En revanche, la force du vent maximale est importante, avec une vitesse

moyenne annuelle de 2.8m/s. ce vent maximal se manifeste durant touts les mois de

l’année. La plus grande vitesse (> 30 m/s est enregistrée en mai, novembre, Décembre

et Janvier alors que la plus grande valeur (23 m/s) concerne le mois d’Octobre. C’est ce

vent maximal qui peut avoir des effets Néfastes sur les cultures (ONM, SBA, 2006).

F – Sirocco

C’est un vent chaud et sec qui provient du Sud. Ses effets sur la végétation

apparaissent à travers l’augmentation de l’évapotranspiration, ce qui entraine un

desséchement et un vieillissement rapide des plantes. Mais ce phénomène climatique est

rare au niveau de la commune de Sidi Bel Abbes (ONM, SBA, 2006).
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Figure n° 10 : Occurrence de sirocco (ONM, SBA, 2006)

Il  se manifeste en efet en moyenne que durant 2.4 jours/an, à partir du mois

d’avril (0’0.2 jours) jusqu’en octobre (0.5 jours) et novembre (0.2 jours) (Figure n°10).

La plus haute valeur (0.6 jours) est enregistrée durant la saison estivale en Août (ONM,

SBA, 2006).

II-2 Synthèse bioclimatique :

II-2-1 Climagramme d’Emberger :

Le quotient pluviométrique d’Emberger (Q2) est spécifique au climat

méditerranéen. Elaboré en 1930, il sert à la classification du climat de la zone d’étude.

Pour le cas de l’Algérie, la formule a été simplifiée par STEWART, comme suit :

Ou :       Q2 = Quotient pluviométrique.

P = Pluviométrie moyenne annuelle (mm).
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M = Température moyenne des maxima du mois le plus chaud(C°).

M = Température moyenne des minima du mois le plus froid (C°).

En appliquant cette formule aux données de la station climatique de Sidi Bel

Abbés, on obtient :

Q2 = 3,423 , , = 33,66

En positionnant cette valeur de Q2 (33.66) qu’on associe à celle de m sur le

climagramme d’Emberger, il ressort que la zone d’étude se suite dans l’étage

bioclimatique semi-aride à hiver frais (ONM, SBA, 2006).

II-2-2 Diagramme ombrothermique de Gaussen :

Il permet de visualiser d’avantage les caractéristiques propres au climat de la

zone à travers certaines représentations graphiques des donnés disponibles. Les

diagrammes ombrothermiques établissent une juxtaposition entre la courbe

pluviométrique et la courbe thérmométrique.Ce qui permet de dégager la période de

croissance végétative, la période froide et surtout la période sèche lorsque les

températures sont deux fois plus élevées que les précipitations (P= 2T).

Ce diagramme nous précise que la période sèche commence au début Mai et se

termine à la fin de Septembre, ce qui correspond à environ 5 mois pour laisser place à la

période humide .Mais cette dernière période n’est pas bénéfique dans sa totalité du point

de vue agronomique. Les basses températures inférieures à 7 C° de la fin novembre à la

fin Mars, réduisent en effet la période de croissance végétative à moins de 3 mois

(d’Avril à mi-Mai et de la fin Septembre à la fin Octobre) (ONM, SBA, 2006).

II-2-3 Indice d’aridité de De Martonne :

Cet indice, caractéristique de l’aridité du climat, prend en considération deux

principaux paramètres : la température moyenne annuelle (T en °C) et la précipitation

annuelle (P en mm). La valeur de cet indice (Aa) est d’autant plus élevée que le climat

est moins aride. La formule de calcul s’écrit :
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L’application de cette formule aux données de la station climatique retenue (Sidi

Bel Abbés) donne :

Aa = .. = 11.8

Cette valeur d’Aa égale à 11.8 montre que Sidi Bel Abbes se caractérise par une

aridité très marquée. En effet, à la lecture de l’Abaque de l’indice d’aridité de De

Martonne, la commune est classée dans « climat sec » (ONM, SBA, 2006).

III- Unité morphologique :

Le dispositif morphologique de la commune de Sidi Bel Abbés comporte deux

unités bien distinctes de par le système des pentes et altitudes :

Une zone collinaire très faiblement ondulée et qui occupe la partie Nord et ouest

de la commune et, représentant le tiers de la surface totale. Cette unité morphologique,

représente un relief faiblement accidenté à l’exception des talus bordant le cours d’eau,

oued Sarno, au nord de la commune.

Une zone marquée par son étendue et la faible inclinaison de sa pente (0 à 3%),

qui s’apparente à une plaine, occupant la partie centrale et sud de la commune sur une

surface de 6665 ha, soit plus de 94% du territoire de la commune (Cadastre, SBA,

2010).

III-1 Les pentes :

La classification adoptée pour l’analyse de la déclivité est établie en fonction des

spécificités morphologiques de la wilaya et de l’objectif de l’étude. Ainsi, six classes

ont été retenues (Cadastre,  SBA, 2010).

Aa =
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Tableau n° 05 : Répartition de la déclivité (Cadastre, SBA, 2010)

Classes Surface (Ha) Taux(%)

0 – 3 % 6666,0 94,6

3 – 6% 187 2,7

6 – 10 % 169 2,4

10 – 15 % 25 0,4

Total 7047 100,0

Le fait marquant qui caractérise la commune est que la majeure partie du

territoire de la commune (soit prés de  95%) présente des pentes de 0 à 3%, et concerne

la grande étendue de la plaine de Sidi Bel Abbes. Les zones à pente, située entre 3 et

6%, représentent 2.7% du territoire de la commune et concernent essentiellement la

partie nord de la commune.

Les zones situées en pentes moyennes (6 – 10% et 10 – 15%) occupent une

faible superficie n’atteignant pas ensemble les 3%. Ces terrains, sont circonscrits aux

seuls talus bordant un tronçon de l’Oued Sarno, ils se situent dans la partie nord ouest.

Cette analyse succincte de cet important paramètre du milieu physique fait

ressortir une topographie privilégiée du relief qui confère à la commune une vocation

Agricole par excellence. Ainsi il en est de la plaine qui s’y prête à une conduite

intensive des cultures si l’eau d’irrigation existe et les conditions de sa mobilisation

réunies (Cadastre, SBA, 2010).

III-2 Hydrographie :

Le réseau hydrographique de la commune de sidi Bel Abbés se compose

principalement d’Oued Mekkerra qui traverse du nord au sud le territoire de la

commune, et l’Oued Sarno situé à l’Est. Ce cours d’eau qui circule dans un relief plat,

est anastomosé, présentant beaucoup de méandres, et se jetant plus en aval dans le

barrage du même nom. Il constitue en fait le niveau de base des écoulements locaux et

le réceptacle du chevelu hydrographique de la zone. De part leur importance, ces deux
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oueds font l’objet d’un pompage par les agriculteurs pour leurs besoins en irrigation

(PAW, SBA, 2008).

III-3 Géologie :

L’examen de la carte géologique au 1/50 000, fait état de la prédominance dans

la zone, des formations sédimentaires du pliocène continental et de l’oligocène récent,

que l’on retrouve à travers tout les territoires de la commune et, particulièrement, dans

la zone Centrale et Est. Ces formations sont secondées par les formations du miocène.

Elles se répartissent dans la zone comme suit :

Au Sud et au nord : le pliocène ancien : constitué des grés durs compacts,

quoique toujours bien, lités alternant avec des bans plus tendres, assez argileux et teinte

rougeâtre.

Au nord, ce sont les formations de l’éocène inférieur, qui constituent le

substratum les plus récents : elles se composent essentiellement des marbres

ausonienne, verdâtres, très fissiles, auxquelles s’intercalent de petits bancs de calcaire

marneux blancs à silex noirs.

A l’ouest, et dans la partie centrale de la commune, l’essentiel des formations

date de l’oligocène et se composent de marnes et grés à Lépidocycline. Ces terrains

forment une bande assez large qui se poursuit jusqu’au nord de la commune.

Enfin dans la partie centrale de la commune, l’essentiel du substrat est composé

d’alluvions anciennes (Cadastre,  SBA, 2010).

IV- Cadre  urbain :

Au recensement général de la population et de l’habitat de 1987, la ville de Sidi

Bel Abbès est classée de par son poids de population au 8ème rang de la hiérarchie

urbaine nationale, et marque de sa prépondérance, le réseau de la wilaya, dont la taille

moyenne des agglomérations varie entre 6.000 et 15.000 habitants (DPAT, SBA, 2009).

En 2005, le périmètre urbain de l’agglomération, en dehors de la zone

industrielle, s’établie sur une superficie de près de 2.150 ha, qui représente les secteurs
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urbanisés et à urbaniser du PDAU. Au-delà une extension d’une centaine d’hectares est

prévue (secteur d’urbanisation future) au nord Ouest, en continuité de la ZHUN Nord.

Cette zone prévue, pour les besoins de 2005 à 2015, a fait l’objet d’affectation au profit

d’un campus Universitaire, sur une superficie de 60 ha (Cadastre, SBA, 2010).

Le site naturel, qui encadre actuellement le périmètre urbain du PDAU, se

caractérise comme suit :

 Au Nord et à l’Est, se sont des terres de moyenne valeur (classe 3), occupées par

un ensemble de servitudes (lignes moyenne et haute tension, gaz haute pression,

station d’épuration),

 A l’Ouest, les sols sont de bonne valeur (classe 2), sur le territoire immédiat de la

ville,

 Au Sud, et principalement au Sud-Ouest, les sols sont de haute valeur

pédologique (sols alluviaux), dont la plupart sont irrigables (Cadastre, SBA,

2010).

IV-1 Structure et urbanisation de la ville de Sidi Bel Abbes :

En raison de sa position de carrefour, la ville de Sidi Bel Abbès s’est développée

principalement le long des axes d’Oran, Mascara et Tlemcen, aidée dans cela par la

nature de son relief plat. Cette structure à l’origine d’une trame radio-concentrique avec

radiale, a permis d’asseoir une structure convenable (PAW, SBA, 2008).

Le centre ville, qui constitue le noyau primitif, alla marquer Sidi Bel Abbès à

partir de l’année 1857, en occupant une superficie de 42 ha. Localisé initialement au

niveau de la place du 1er Novembre (ex Carnot), il est le noyau à partir duquel se sont

greffées les nouvelles extensions. Il se caractérise par une organisation spatiale régulière

et ordonnée, avec des voies larges (PAW, SBA, 2008).

Occupant une position centrale dans la région Nord-Ouest du pays, la ville de

Sidi Bel Abbès est consacrée métropole régionale, par le Schéma National

d’Aménagement du Territoire. Elle est appelée à jouer un rôle de premier plan, conforté

dans cela par sa situation privilégiée à la croisée de deux axes de communication,

supports de l’armature urbaine de la région (RN7, RN13). Ainsi, la parti
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d’aménagement et d’urbanisation retenue pour la ville de Sidi Bel Abbès vise le

renforcement de sa vocation régionale, et tient compte des impératifs de préservation

des terres agricoles, par la maîtrise de son développement urbain (Tableau n° 06). Sa

taille doit être limitée à 300.000 habitants, d’ici l’an 2015. Les besoins sont évalués à

22.800 logements, soit une superficie à urbaniser de 290 ha (PAW, SBA, 2008).

Tableau n° 06 : Besoin en logement au niveau de la commune de Sidi Bel Abbès (PAW, SBA,
2009)

VI- Cadre socio-économique :

 La population urbaine, a été favorisée par la concentration dans la ville de Sidi

Bel Abbés, des principaux investissements industriels et de services. Ainsi, son

poids démographique et économique s’est considérablement accru ses dernières

années (PDAU, SBA, 2008) ;

 Actuellement, la ville de Sidi Bel Abbès, concentre un nombre assez important

d’équipement et particulièrement ceux liés à l’activité industrielle. Elle abrite

l’industrie de l’ENIE (Entreprise Nationale des Industries Electronique), l’ENGI

(Entreprise Nationale des Gaz Industriels) et GIPLAIT (PDAU, SBA, 2008).

DISPERSION

NBR

LOGT

2005

PROGRAMME

EN COURS

BESOIN CUMULE EN

LOGTS

BESOIN NET EN LOGTS TOTAL

DES

BESOINS

NET
COURT

TERME

MOYEN

TERME

LONG

TERME

COURT

TERME

MOYEN

TERME

LONG

TERME

SIDI BEL

ABBES

45 228 10 513 52 122 58 417 65 000 2 000 6 295 6584 14 878

EPARS 339 - 332 315 283 - - - -

TOTAL 45 567 10 513 52 454 58 731 65 283 2 000 6295 6 584 14 878
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La concentration de certains investissements industriels dans la ville, a engendré

la création d’emplois industriels, se traduisant par un apport de population nouvelle et

une tension importante pour les autres agglomérées de la ville (ANAT, SBA, 1997).

L’agglomération de Sidi-Bel-Abbès, à elle seule, emploi 6.806 travailleurs dans

l’industrie, soit 62% des emplois industrielles totaux. Les principales industries sont

liées aux secteurs agricoles (ANAT, SBA, 1997).

VI-1 Dynamique de la population :

La dynamique de la population d’un pays, constitue un paramètre déterminant

pour comprendre en partie, la situation environnementale. L’être humain engendre les

altérations permanentes sur son environnement, pour satisfaire ses besoins

fondamentaux et exerce de ce fait, un impact sur le milieu naturel artificialisé.

L’urbanisation, constitue le facteur principal à l‘origine de la dégradation de

l‘environnement (ANAT, SBA, 2008).

Depuis sa promotion en tant que wilaya en 1974, Sidi Bel Abbes n’est pas

parvenue à atténuer les déséquilibres territoriaux hérités. En effet, les problématiques

territoriales de la wilaya s’expriment en termes de déséquilibre dans l’occupation du

territoire, conduisant ainsi au renforcement de la répartition inégale des facteurs de

développement et de bien être de la population. Ce déséquilibre territorial constitue le

principal problème de l’aménagement de la wilaya.
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Figure n° 11 : Evolution de la population 1966-2025 de la commune de Sidi Bel Abbés
(ONS, SBA, 2009)
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Les prévisions retenues sur les tendances d’évolution de la population de la

commune de Sidi Bel Abbés aux horizons 2015-2025 (tableaux n°07) montrent que la

population de la commune estimée à 212.935 habitants en 2008 passera à 280.000

habitants en 2025, soit un taux d’accroissement moyen annuel de 1,11% sur la période

(2008-2025) (ONS, SBA, 2009).

Tableau n° 07 : Evolution de la population 1966-2025 de la commune de Sidi Bel Abbés
(ONS, SBA, 2009)

L’évolution de la croissance urbaine de Sidi Bel Abbés est particulièrement

significative des changements de la nature de l’urbanisation d’Algérie (Figure n° 12).

Elle conjugue, désormais, les effets de l’étalement à une dispersion généralisée des

terrains urbanisés dans les sites naturels et agricoles, de plus en plus éloignés des pôles

urbains principaux : développement concentrique en périphérie, développement axial

autour des voies, dispersion des constructions sur les sites naturels et agricoles à partir

de petits pôles urbains.

Pop
1966

Pop
1977

Pop
1987

Pop
1998

POP
2004

Pop
2008

POP
2015

Pop
2025

Taux
Croissance

An

Commune
de Sidi Bel

Abbés
88. 632 114 .072 153.106 182.460 201.755 212.935 237.400 280.000 1,11%
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Figure n° 12 : Evolution de la population de la commune de Sidi Bel Abbés
(1966-2025) (DPAT, SBA, 2009)

Aucune politique de gestion adéquate de cette urbanisation n’a été mise en

place. L’extension anarchique et non programmée des agglomérations, une mauvaise

affectation des ressources en eau, une faiblesse des moyens de maintenance, se sont

répercutées négativement sur l‘environnement, par le développement des pollutions et

de nuisances, qui ne sont, que des conséquences de cette situation (DEV, SBA, 2009).

Au sein de la hiérarchie des villes, le centre régional Bel-Abbésien, doté de fonctions

urbaines diversifiées rayonnants sur l’ensemble territorial de la wilaya (Tableau n° 08),

surclasse largement les deux agglomérations (Sfisef et Télagh) considérées comme

urbaines, ne serait-ce que par son poids démographique qui rassemble 51,2% de toute la

population urbaine wilayale ; le pourcentage restant, à savoir 48,8%, équivaut au poids

démographique des 15 localités classées comme semi urbaines qui regroupent les deux

relais sous-régionaux de Sfisef et de Telagh, les trois bourgs de Benbadis, Ras El Ma et

Sidi Lahcene et les 12 bourgs en voie d’urbanisation.
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Figure n° 12 : Evolution de la population de la commune de Sidi Bel Abbés
(1966-2025) (DPAT, SBA, 2009)

Aucune politique de gestion adéquate de cette urbanisation n’a été mise en

place. L’extension anarchique et non programmée des agglomérations, une mauvaise

affectation des ressources en eau, une faiblesse des moyens de maintenance, se sont

répercutées négativement sur l‘environnement, par le développement des pollutions et

de nuisances, qui ne sont, que des conséquences de cette situation (DEV, SBA, 2009).

Au sein de la hiérarchie des villes, le centre régional Bel-Abbésien, doté de fonctions

urbaines diversifiées rayonnants sur l’ensemble territorial de la wilaya (Tableau n° 08),

surclasse largement les deux agglomérations (Sfisef et Télagh) considérées comme

urbaines, ne serait-ce que par son poids démographique qui rassemble 51,2% de toute la

population urbaine wilayale ; le pourcentage restant, à savoir 48,8%, équivaut au poids

démographique des 15 localités classées comme semi urbaines qui regroupent les deux

relais sous-régionaux de Sfisef et de Telagh, les trois bourgs de Benbadis, Ras El Ma et

Sidi Lahcene et les 12 bourgs en voie d’urbanisation.
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Figure n° 12 : Evolution de la population de la commune de Sidi Bel Abbés
(1966-2025) (DPAT, SBA, 2009)
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affectation des ressources en eau, une faiblesse des moyens de maintenance, se sont

répercutées négativement sur l‘environnement, par le développement des pollutions et

de nuisances, qui ne sont, que des conséquences de cette situation (DEV, SBA, 2009).

Au sein de la hiérarchie des villes, le centre régional Bel-Abbésien, doté de fonctions

urbaines diversifiées rayonnants sur l’ensemble territorial de la wilaya (Tableau n° 08),

surclasse largement les deux agglomérations (Sfisef et Télagh) considérées comme

urbaines, ne serait-ce que par son poids démographique qui rassemble 51,2% de toute la

population urbaine wilayale ; le pourcentage restant, à savoir 48,8%, équivaut au poids

démographique des 15 localités classées comme semi urbaines qui regroupent les deux

relais sous-régionaux de Sfisef et de Telagh, les trois bourgs de Benbadis, Ras El Ma et

Sidi Lahcene et les 12 bourgs en voie d’urbanisation.

2025

EVOLUTION DE LA
POPULATION DE LA
COMMUNE DE SBA
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Tableau n° 08: Classification de l’armature urbaine dans la Wilaya se Sidi Bel Abbés (DEV,
SBA 2009)

STRATE COMMUNES SELON
LE STATUT

ADMINISTRATIF

Population en 1998

URBAINE SUPERIEURE Sidi Bel Abbès 182.460

URBAINE
Sfisef 26.907

Télagh 20.634

SEMI URBAINE

Ben Badis 15.403

Ras El Ma 14.133

Sidi Lahcène -

Ain El Berd 9.943

Ténira 8.367

Sidi Ali Boussedi 8.307

Most.Benbrahim 7.869

Sidi Ali Benyoub 5.632

Sidi Brahim 7.028

Mézaourou 6.096

Boukhanefis 7.004

Belarbi 6.524

Hassi Zhana 6.747

Lamtar 6.125

Bedrabine 5.192
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PARTIE II : OCCUPATION DU SOL DANS LA COMMUNE DE
SIDI BEL ABBES

I- Occupation urbaine :

Sidi Bel Abbés, définie comme une grande ville Algérienne, semble dominer

largement l’armature urbaine de la wilaya, par son volume démographique (204.181

habitants, en 2008), de par sa position locale et aussi de par sa situation régionale en

tant que ville, relais entre les hautes plaines steppiques et Oran et sa plaine littorale,

notamment sur le plan économique, commercial et culturel (PAW, SBA, 2009).

I-1- Evolution de la superficie urbaine :

La création de la ville de Sidi Bel Abbés, correspondait déjà à une vision

coloniale d’aménagement du territoire, dont l’objectif était d’abord militaire, visant la

domination et la maîtrise d’un espace parcouru par des tribus hostiles, épaulés par les

villes de Tlemcen et Mascara (René, 1927).

L’agglomération de Sidi Bel Abbès, a été localisée non loin de l’Oued

Mekerra, sur des marais, dont le sous-sol est couvert d’une nappe phréatique, à l’origine

peu profonde. Son site est situé dans une riche plaine, à une altitude moyenne de 480 m,

de pentes faibles, marqué de quelques monticules peu contraignants (René, 1927).

L’Oued Mekerra, orienté de l’Ouest vers l’Est, bien encaissé au début de son

parcours dans l’agglomération, se poursuit en pente faible jusqu’à 0,5%, causant de

fréquentes inondations (René, 1927).

En 1848, une superficie de 51 Ha est affectée, pour réaliser le premier plan de

la ville. Vers 1857, la première agglomération construite correspondait au centre actuel.

Elle était cernée de remparts et de glacis, et recevait entre 2.000 et 3.000 habitants. De

1860 à 1900, avec l’extension de la ville vers l’Ouest (sakiet el hamra), l’agglomération

fût étalée alors, le long du boulevard Lotfi d’Est en Ouest. Entre 1900 et 1960, ce sont

480 Ha qui sont urbanisés, avec en moyenne une consommation de 8 Ha/an. Cette

tendance se poursuit jusqu’en 1972, à raison de 7,5 Ha/an (POS, SBA, 1997).
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Le développement urbain le plus spectaculaire, apparaît à la fin des années 70,

avec l’industrialisation de la ville, et la nouvelle politique de l’habitat, entraînant la

désaffectation de 1.520 Ha de terres de culture, à un rythme de 50 Ha/an (PDAU, SBA,

1995).

En 2005, le périmètre urbain de l’agglomération, en dehors de la zone

industrielle, s’établit sur une superficie de près de 2.150 Ha, qui représente les secteurs

urbanisés et à urbanisés du PDAU.

Au-delà, une extension d’une centaine d’hectares est prévue (secteur

d’urbanisation future) au nord Ouest en continuité de la ZHUN NORD. Cette zone

prévue pour les besoins de 2005 à 2015, a fait l’objet d’affectation, au profit d’un

campus Universitaire sur une superficie de 60 Ha (POS, SBA, 1997).

I-2 La période post coloniale à nos jours :

- En 1974 : Election de la ville en chef-lieu de Wilaya, avec un territoire

considérable, s’étalant des hautes plaines jusqu’à la mer (PDAU, SBA 1995) ;

- De 1975 à 1978 : Création de plusieurs unités agro-industrielles, minoteries

ERIAD, laiterie, conserveries d’olives, implantation de l’industrie mécanique,

pour le machinisme agricole (PMA), et de l’industrie électronique de caractère

national, mise en service d’une zone industrielle de près de 500 ha, qui sera

dotée de toutes les viabilités, y compris le chemin de fer. Création en 1978

d’un centre universitaire avec deux filières, les sciences exactes, biologie et

médecine (PDAU, SBA, 1995) ;

- De 1980 à 1983 : Développement de l’habitat, par des opérations de grands

ensembles (ZHUN Sud.Est), et de lotissements (Bab Dhaya, Madina

Mounaoura, Hai El Badr). Intégration de 420 ha dans le périmètre urbain, par

la création de la ZHUN Nord et la ZHUN Nord-Est (PDAU, SBA 1995) ;

- De 1987 à 1998 : Durant cette période de ralentissement de l’économie

nationale, et du début de la privation, également marquée par les problèmes
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sécuritaires, qu’a connu le pays, de nouvelles tendances sont apparues avec,

notamment :

 Une baisse sensible de l’investissement public et de l’activité industrielle, où

l’on note une érosion de l’emploi, principalement des deux complexes ENIE et

PMA,

 Une régression substantielle de la population éparse, et un gonflement excessif

des agglomérations, à l’échelle de la wilaya.

L’apparition d’un secteur privé important, dans le bâtiment et l’activité

commerciale et de service (PDAU, SBA, 2005).

- De 1999 à 2005 : C’est une phase dite de relance économique, avec de grands

projets (PDAU, SBA, 2005).

I-3 Place de la ville de Sidi Bel Abbes dans la région ouest :

I-3-1 Une position stratégique dans la région nord ouest :

La ville de Sidi Bel Abbès, a été dès son origine destinée à un rôle régional. En

tant que centre militaire, son pouvoir de commandement s’étendait sur les plaines

intérieures de Tlemcen à Mascara jusqu’à Dhaya, ce qui lui permettait de contrôler tous

les mouvements Nord-Sud et Est-Ouest (PDAU, SBA, 2009).

Sa fonction de centre régional de collecte agricole durant la colonisation, fait

d’elle un des grands points de transit, pour les besoins des marchés européens en

céréales et produits de la vigne, qui lui a attribué tout un réseau d’activités, minoteries,

caves de vinification, hangars de stockage localisés principalement autour de la gare de

chemin de fer. Cette fonction régionale a été étendue au marché des bestiaux, dont Sidi

Bel Abbès était devenue un des plus grands centres, grâce à l’Achaba (transhumance

vers les chaumes des zones céréalières du Nord) (DPAT, SBA, 2008).

I-3-2 L’armature urbaine :

I-3-2-1 Polarisation par la ville de Sidi Bel Abbés :

Sidi Bel Abbés est classée de par son poids de population, au 8ème rang de la

hiérarchie urbaine nationale, et marque de sa prépondérance, le réseau de la wilaya, dont
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la taille moyenne des agglomérations varie entre 6.000 et 15.000 habitants (POS, SBA,

1997).

Sidi Bel Abbés, définie comme une grande ville algérienne, semble dominer

largement l’armature urbaine de la wilaya (Figure n°13) par son volume démographique

(204.181 habitants, en 2008), de par sa position locale et aussi de par sa situation

régionale, en tant que ville relais, entre les hautes plaines steppiques et Oran, et sa

plaine littorale, notamment sur le plan économique, commercial et culturel (POS, SBA,

1997).

Sidi Bel Abbés évolue aussi, géographiquement et morphologiquement intra-

muros et à la périphérie extra-muros ; en ce sens, cet étalement au contact des tissus

urbains et à l'extérieur, pose de sérieuses questions, se rapportant à la gestion urbaine de

la grande ville, et aux stratégies pratiquées par les divers acteurs, et à l’avenir de la

plaine de Sidi Bel Abbés (POS, SBA, 1997).
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Figure n°13 : Armature urbaine à l’horizon 2025 (PAW, SBA, 2009)

SBA
A
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I-3-2-2 Extension de la ville de Sidi Bel Abbés :

Comme dans toutes les grandes villes d’Algérie, l’extension par l’habitat

résidentiel et les équipements d’accompagnement de Sidi Bel Abbés, s’est faite à la

fois, par la réalisation d’un bâti planifié, et d’un bâti non planifié. Cet étalement est

orienté principalement en direction de l’est de la ville, grâce à la localisation de la zone

d’habitat urbaine nouvelle, et à l’implantation proche de la zone industrielle, durant la

fin de la décennie 1970 et la décennie 1980. Une autre phase d’extension, s’est

concrétisée en direction du Sud-Est, au moment des grandes allocations foncières,

cédées pour la réalisation de coopératives immobilières et de lotissements, durant les

décennies 1980 et 1990 (ANAT, SBA, 2008).

Plus massive en consommation foncière, est la localisation d’énormes

programmes publics, relatifs à un habitat résidentiel de type collectif, avec localement

des habitats individuels et/ou semi collectif, situé dans le secteur de Sidi Djilali (zone

d’habitat urbain nouvelle, logements sociaux locatifs, logements promotionnels) ; cet

étalement de grande ampleur, a changé l’image de la ville, pour tout observateur venant

d’Oran, et a aussi donné un cachet véritablement urbain, à l’architecture urbaine de la

ville (ANAT, SBA, 2008).

Globalement, au début de cette décennie, la surface du bâti, situé à l’intérieur du

périmètre urbain de Sidi Bel Abbès, a atteint quelque 667 hectares. Deux ans avant

l’indépendance, en 1960, la ville couvrait 232 hectares. Depuis cette date, l’extension

évaluée a été forte ; la mesure faite l’estime à 435 hectares en valeur absolue. Il s’agit

surtout de retenir que la superficie urbaine depuis 1960 a été multipliée par presque 03,

passant de 232 à 667 hectares. De toute façon, cette tendance est générale pour toutes

les grandes et moyennes villes algériennes, et Sidi Bel Abbès n’y échappe pas.

Cet étalement urbain, s’est traduit dans le paysage urbain, par une morphologie,

qui est certes dominante, symbolisée par les petits immeubles de 05 niveaux, typiques

des zones d’habitat urbain nouvelles. Secondairement, par un habitat semi collectif, et

surtout par un habitat individuel, plus ou moins réglementaire, qui, dans les nouveaux

espaces bâtis, donne une impression de désordre, de volumes architecturaux fortement

différenciés et incontrôlés, et surtout un goût d’inachevé des constructions
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résidentielles, principalement privées ; il en est de même pour les routes, et les

équipements collectifs (ANAT, SBA, 2008).

I-3-2-3 Périurbanisation de la plaine autour de la ville de Sidi Bel Abbés :

Cette évolution, est comme toute commune, à toutes les grandes et moyennes

villes de la planète. En général, tout développement urbain, doublé d’une ascension

sociale, occasionne un desserrement résidentiel, en direction de la périphérie des villes,

et ce, au profit des classes sociales moyennes et aisées. Par le jeu du transfert d’une

partie de la rente (assiette foncière à très bas prix, aides financières, subventions

diverses). Cette mise à l’aise, permise par l’état en faveur de ses citoyens, a entraîné,

dans les villes d’Algérie, un formidable étalement de l’espace bâti par la réalisation

d’un habitat individuel, situé au contact des quartiers de la ville.

Cet étalement, peut avoir lieu aussi plus loin, c'est-à-dire, au delà du périmètre

urbain, et dans ce cas précis, il devient un habitat périurbain. Là aussi, nous

rencontrons à la fois un habitat résidentiel réglementaire, et un habitat non

réglementaire, c’est à dire illicite. De toute façon, la situation s’avère en définitive

complexe pour différentes raisons, parmi lesquelles, nous pouvons citer, la non maîtrise

et le contrôle strict du bâti et le déficit de citoyenneté (DEV, SBA, 2010).

Si Sidi Bel Abbés a eu, entre 1987 et 1998, un taux de croissance démographique

annuel faible (1,77%), c’est loin d’être le cas pour des agglomérations secondaires

proches, voire des chefs lieux de commune, qui explosent démographiquement, par

rapport à la tendance générale, de l’armature urbaine et rurale de la wilaya. Ceci est la

situation du Rocher (zone nord-ouest de la ville de Sidi Bel Abbés), qui a connu un

taux d’accroissement annuel très élevé (9,28%) (DEV, SBA, 2010).

II- Population et habitat :

II-1 Potentiel humain :

Le pôle urbain de Sidi Bel Abbès, considéré de par son poids, comme le

deuxième pôle de la région Ouest, et le 8ème au plan national. Il englobe 85% de la

population agglomérée et 34% du total de la Wilaya (ANAT, SBA, 2008).
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La tendance d’évolution, observée durant les trois périodes (1966 à 1977, 1977

à 1987 et 1998 à 2008), même si elle s’inscrit dans le schéma de la transition

démographique, elle présente des particularités, notamment dans la répartition de la

population.

En effet, la commune de Sidi Bel Abbés, comptait un volume de population de

l’ordre de 88.632 habitants, en 1966 (figure n°13), 114.072 habitants, en 1977, 153.106

habitants en 1987 ; élevée, en l’occurrence chef-lieu de wilaya, chef-lieu de daïra et

chef -lieu de commune (PDAU, SBA, 2005).
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Figure n°14 : Evolution de la population (1987-1998-2008) (PAW, SBA, 2009)

Commune
de SBA
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L’accélération du rythme d’urbanisation résulte, en grande partie, de l’ampleur

qu’ont prise le phénomène de la migration interne et le phénomène d’agglomération.

Cette concentration, se manifeste par la prolifération des petites et moyennes villes, qui

étaient initialement des agglomérations semi urbaines et suburbaines (ANAT, SBA,

2008).

L’analyse de l’évolution de la population, montre clairement, la relation

corrélative entre le rythme de la croissance et la taille de l’agglomération (Figure n°14),

c'est-à-dire : la croissance démographique, est inversement proportionnelle à la taille de

l’agglomération. Ceci traduit l’intensité des flux migratoires, de la zone éparse et des

agglomérations secondaires, vers les agglomérations d’un statut administratif plus

élevé, en l’occurrence chef lieu de wilaya, chef lieu de daïra et chef lieu de commune

(POS, SBA, 2008).

II -2 Habitat :

Durant ces dernières années, le problème de l’urbanisme est pris en charge de

façon effective. Pour l’heure, la couverture est donc totale en matière d’instrument

d’urbanisme, à savoir le PDAU sur l’ensemble des communes que compte la wilaya.

Les 52 communes sont dotées de 37 PDAU, approuvés, et dont 13 sont en cours de

révision (DPAT, SBA, 2006).

En effet, le plan d'occupation des sols (P.O.S.), fixe les règles d'usage du sol à

une échelle appropriée, et d'une importance capitale dans la gestion des secteurs

d'urbanisation. C'est pourquoi, nous dénombrons à ce jour le lancement de 78 P.O.S.,

dont 10 achevés, 59 approuvés et 09 en cours de réalisation (DPAT, SBA, 2006).

II -3 Espace urbain :

L’analyse de la répartition générale des terres, révèle une couverture végétale,

de seulement 221 ha, soit 3% de la superficie totale, contre 36%, réservés aux terres

construites, et plus de la moitié de la superficie totale de la commune (13.330 ha), soient

4.243 ha représentent des terres nues.
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II-4 Occupation agricole :

Les statistiques récoltées auprès de la direction agricole de la wilaya de Sidi

Bel Abbes, nous ont permis de dresser un tableau mettant en lumière l’occupation

actuelle du sol (Tableau n° 09), basée sur la compagne 2005-2006, pour laquelle nous

disposons de données concernant la répartition générale des terres de la commune,

particulièrement l’utilisation du potentiel agricole existant.

Tableau n ° 09 : Répartition générale des terres (ha) (DSA, SBA, 2014)

Occupation Surface (ha) Taux (%)

Cultures herbacées 2881 40,7

Plantations fruitières 112 1,6

Vignes 136 1,9

jachère 1519 21,5

SAU 4648 99,9

Terres improductives 3 0,0

SAT 4651 65,7

Fortes 0 0,0

Terres non agricoles 2424 34,3

Total commune 7075 100,0

La commune de Sidi Bel Abbes dispose d’un potentiel agricole s’identifiant a

une SAT (Surface Agricole Totale) égale à 4 651 Ha, ce qui représente  65.7 % de son

territoire (Figure n°15). La vocation agricole de la commune apparait également à

travers l’importance de la SAU (superficie Agricole Utile), laquelle représente plus de

99 % du total SAT, soit 4 686 ha. Relevons, par ailleurs, l’absence de couverture

forestière dans la commune (DSA, SBA, 2014).
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Figure n°15 : Occupation du sol dans la commune de Sidi Bel Abbés (Ardjoum, 2014)
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On note cependant une certaine sous-utilisassions de la SAU. Les principaux

repères de cet état de fait sont la faible étendue des cultures conduites en irrigué et

l’importance de la     jachère (plus de 21 % de la SAU). Il s’agit donc un système de

cultures extensif avec une nette prédominance des cultures herbacées (40.7 %), alors

que les plantations fruitières (1.6 %) la vigne (1.9 %) sont très faiblement représentées.

Les cultures herbacées sont dominées par la monoculture céréales. Ces dernières

occupent 2 710 ha soit plus de 94 % ha du total, et sont reparties entre :

- Blé tendre : 1 500 Hectares.

- Blé dur : 260 hectares.

- Orge : 960 hectares

Dans un tel système de monocultures céréales, les légumes secs sont quasiment

absents des cultures. Il en est de même des cultures fourragères qui occupent quelques

120 ha et représenté exclusivement par l’avoine. Le reste des cultures herbacées est

réservé au maraichage (48 ha) représenté de façon plus ou moins égale entre les cultures

de la pomme de terre, les carottes et tomates. Le melon y est toute fois plus largement

pratiqué (29 ha).

Malgré la faiblesse des surfaces affectées aux fourrages, aux légumes secs et aux

cultures maraichage, il y a une tendance cers la diversification de la production agricole

en dépit des contraintes liées aux aléas climatiques et aux faibles capacités de

mobilisation de l’eau d’irrigation.

En effet, l’irrigation est pratiqué sur 138 ha soit prés de 3 % de la SAU .Elle touche

essentiellement l’arboriculture fruitière. Les cultures maraichage et vignoble (DSA,

SBA, 2014).

Les cultures pérennes, protectrices du sol contre les effets de l’érosion et à la

forte valeur ajoutée ne sont pas très représentées dans le systélle de cultures pratiqué.

Elles occupent 112 ha et se repartissent, comme l’indique le tableau n°10 :
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Tableau n° 10 : Répartition des cultures pérennes (DSA, SBA, 2014)

Nature

Arboriculture

Superficie (ha)

complantée En rapport

Amandier

Pécher

Poirier

Pommier

Pruniers

10

7

3

16

31

10

4

0

7

3

Total 67

Quant à la culture de l’olivier, elle est tout aussi peu représentée et occupe une

surface de 45 ha.

Enfin, la viticulture occupe une surface de 45 ha et 91 ha sont conduits en

pépinière et sont destinés à la culture des pieds de mère.

L’essentiel de la surface (26 ha) est consacrée à la viniculture. Quant à la vigne

de table, elle est très peu pratiquée (19 ha) (DSA, SBA, 2014).
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Chapitre III :

Le système d’information géographique
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I-Concept : Qu’est ce qu’un SIG ?

I-1 Introduction :

Depuis plus de vingt ans, le développement de l'informatique a entraîné des

modifications importantes pour la géographie et la cartographie. La production de données

s'est accélérée, grâce à de nouvelles méthodes de collecte et d'acquisition. Le traitement des

données localisées s'est largement développé, avec la saisie numérique des données

graphiques, cartes et plans, avec les systèmes de gestion de bases de données et les capacités

de stockage des systèmes informatiques. Enfin, de nombreux aspects de la cartographie ont

été automatisés et les techniques de production complètement modifiées, avec en corollaire

une accélération de la diffusion et de l'utilisation de données géographiques (Souris, 2003).

Un système d'information géographique (SIG) est avant tout un système de gestion de

base de données capable de gérer des données localisées, et donc capable de les saisir, de les

stocker, les extraire (et notamment sur des critères géographiques), de les interroger et

analyser, et enfin de les représenter et les cartographier. L'objectif affiché est essentiellement

un objectif de synthèse, permettant à la fois la gestion des données comme l'aide à la décision

(Souris, 2003).

Si l'informatique a d'abord permis des progrès dans l'automatisation de la production

cartographique, les SIG vont bien au-delà d'une simple fonction de stockage et de restitution

graphique. Par leurs possibilités de modélisation et de gestion, par leurs fonctions d'analyse et

d'interrogation, par les possibilités de mises en relation des objets les uns par rapport aux

autres, par leurs capacités à stocker et traiter de gros volumes d'information, les SIG ont

profondément bouleversé les méthodes traditionnelles d'analyse et de gestion de l'espace.

Grâce aux possibilités de modélisation et de calcul, l'informatique et les SIG n'ont pas

seulement permis l'amélioration de techniques existantes, ils ont remis en cause bon nombre

de concepts classiques de la géographie et renouvelé la dynamique de cette discipline (Souris,

2003).
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